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1. Introduction 

1.1. SolaQua en bref 

L'objectif global de SolaQua est d'augmenter la part de la consommation d'énergies 
renouvelables (ER) en Europe en facilitant l'adoption par le marché des systèmes d'irrigation 
photovoltaïques (PVIS) dans le secteur agricole. PVIS est basé sur une combinaison de 
technologie photovoltaïque (PV), d'ingénierie hydraulique et de techniques de gestion de l'eau 
à haute efficacité pour optimiser l'agriculture irriguée. 

Le consortium de SolaQua, qui représente plus de 70% des irrigants européens, est conscient du 
potentiel du SIPV pour améliorer de manière décisive la durabilité des communautés agricoles 
et rurales en Europe. Néanmoins, pour réaliser ce potentiel, il est nécessaire de surmonter les 
obstacles existants à l'adoption du SI par le marché. Pour ce faire, SolaQua accélérera la 
transition énergétique propre dans l'agriculture européenne en facilitant le développement d'un 
marché performant pour le SI. Cela se fera en produisant et en exploitant un ensemble de 7 
instrument et outils clés pour l'accomagnnement des acteurs de l'irrigation solaire (KEMT) et en 
créant des opportunités de sensibilisation, de compétences, d'action, d'engagement et 
d'adhésion (SCAEA) parmi plus de 150 000 agriculteurs, 70 PME locales et 40 entreprises 
administrations publiques en Europe et au-delà. 

La réalisation de SolaQua entraînera non seulement une réduction du coût du SIPV pour les 
agriculteurs, mais également la disponibilité de normes efficaces pour les consommateurs et la 
protection de l'environnement, des politiques et des programmes de soutien plus efficaces et 
de nouvelles opportunités commerciales pour les PME. De plus, pour exploiter les résultats du 
projet et déclencher le marché du SIPV, SolaQua facilitera une promotion conjointe de plus de 
100 MW de SIPV fiable et abordable menée par les utilisateurs finaux eux-mêmes : les 
agriculteurs. 

Pour atteindre l'objectif global d'augmenter la part des ER dans le secteur agricole européen en 
facilitant l'adoption du SIPV sur le marché, SolaQua a fixé les 5 objectifs spécifiques suivants : 

1. Produire et diffuser un ensemble de 7 KEMT, conçus pour résoudre les problèmes 
techniques, économiques et juridiques qui constituent des obstacles à l'adoption du SI 
par le marché. 

2. Sensibiliser et développer les compétences du SIPV parmi les groupes cibles dans six 
pays (France, Italie, Espagne, Roumanie, Portugal et Maroc). Au moins 150000 
utilisateurs finaux potentiels seront atteints, 70 PME seront formées et 38 autorités 
publiques seront en mesure de produire des politiques et des programmes de soutien 
mieux informés. 

3. Stimuler le marché européen du SIPV en facilitant une promotion conjointe d'au moins 
100 MW de SIPV, en exploitant les KEMT de SolaQua et dirigé par les publics cibles 
engagés dans le PVIS en raison des actions de diffusion et de communication du projet. 

4. Accroître l'efficacité des d'aide public aux investissements dans les exploitations pour la 
promotion du SIPV : SolaQua produira un nouvel instrument financier du Fonds Agraire 
Européen pour le Développement Rural (FEADR) qui sera mis en œuvre dans 3 régions 
européennes et soutiendra plus de 40 MW de nouvelle capacité SIPV. 
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5. Faciliter l'adoption par le marché de SIPV fiables et abordables sur les marchés en 
dehors de l'UE, ce qui se traduira non seulement par une coopération accrue, mais 
également par des opportunités commerciales pour les PME et les investisseurs 
européens. 

1.2. Objectif et portée  

Ce document est le KEMT 1, un guide technique pour les meilleures pratiques en matière de 
planification, d'installation, d'exploitation et de maintenance des systèmes d'irrigation solaire 
(SI). Il comprend toutes les spécifications, contrôles et protocoles qui doivent être suivis pour 
produire un PVIS fiable. 

En plus des réglementations internationales et nationales sur les systèmes photovoltaïques et 
d'irrigation, si les bonnes pratiques présentées ici sont suivies, il est possible de garantir un 
niveau de qualité et de performance suffisant pour qualifier les projets d'irrigation solaire en 
garantie d'investissements à long terme. 

Ce document s'appuie sur le savoir-faire et l'expérience des partenaires pour compiler des 
solutions de pointe et prouvées. Il comprend les contributions des partenaires irrigants, PME, 
Investisseurs et Pouvoirs Publics (ISINPA) représentés dans le consortium du projet. 

Ce document sera utilisé dans les actions de dissemination du projet SolaQua et sera disponible 
gratuitement en ligne. 

La version originale de ce document a été rédigée en anglais. Elle a ensuite été traduit en 
français, italien, portugais, roumain et espagnol. 

1.3. A propos de ce document 

Après cette petite introduction, ce document commence par un chapitre (chapitre 2) pour 
clarifier quelques concepts à la fois sur l'irrigation et sur les champs photovoltaïques. De plus, il 
présente les principales spécificités du PVIS, dont des indices de scores de qualité pour les 
évaluer techniquement. 

Les chapitres suivants présentent les meilleures pratiques (ainsi que les bonnes et les mauvaises) 
dans les systèmes d'irrigation PV. Plus en détail : 

• Le chapitre 3 traite de la planification d'un SIPV ; 

• Le chapitre 4 traite de la conception d'un SIPV ; 

• Le chapitre 5 concerne l'installation d'un SIPV ; 

• Le chapitre 6 concerne le fonctionnement et la maintenance d'un SIPV. 

Certaines des informations présentées dans ce document ont été précédemment collectées 
dans d'autres travaux développés par certains partenaires de SolaQua, notamment les 
spécifications techniques et les procédures de contrôle qualité des cadres contractuels 
(Narvarte et al., 2017) et bonnes et mauvaises pratiques – manuel pour améliorer la qualité et 
réduire le coût des systèmes photovoltaïques (Martínez-Moreno et Tyuyyundzhiev, 2013). Ce 
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guide des meilleures pratiques met à jour certains contenus et figures des documents 
précédents. 

Le lecteur trouvera, pour de nombreuses photographies présentées dans ce document, un 
symbole de mise en évidence rapide et claire de la nature de la situation présentée. Le tableau 
1 comprend ces symboles et leur signification. 

Tableau 1 – Beaucoup de photos de ce document comportent unn des symboles présenté dans ce tableau. 

Symbole Signification du symbole 

 

Bonnes pratiques 

 

Mauvaises pratiques 

 

Certaines améliorations devraient êtres faites 
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2. Classification 

L'irrigation à des fins agricoles est une activité très consommatrice en eau et en électricité. La 
plupart des systèmes d'irrigation agricole actuels sont alimentés par le réseau électrique 
national ou des générateurs diesel. Cependant, l'augmentation du prix de cette électricité 
conventionnelle et la tendance à l'élimination progressive des combustibles fossiles ont stimulé 
la recherche d'alternatives pour alimenter ces systèmes. Les systèmes d'irrigation solaire 
photovoltaïque apparaissent comme une solution en raison de la baisse des prix des modules 
photovoltaïques sur le marché international, ainsi que de la suppression des barrières 
technologiques qui limitaient la puissance des systèmes d'irrigation photovoltaïques. 

Le long de ce document et dans le cadre du projet SolaQua, les systèmes d'irrigation 
photovoltaïques (SIPV) sont des systèmes d'irrigation photovoltaïques de grande puissance, 
sans batteries et capables de fonctionner en mode autonome. Avant d'entrer dans les détails 
des meilleures pratiques pour le SIPV, certains concepts doivent être clarifiés et certaines 
classifications doivent être faites. 

2.1. Irrigation 

L'irrigation est l'application contrôlée d'eau à des fins agricoles par le biais de systèmes artificiels 
pour répondre aux besoins en eau lorsque les précipitations ne sont pas suffisantes. L'irrigation 
des cultures est vitale partout dans le monde afin de fournir suffisamment de nourriture à la 
population mondiale toujours croissante. L'irrigation peut être définie comme la reconstitution 
du stockage d'eau du sol dans la zone racinaire des plantes par des méthodes autres que les 
précipitations naturelles. L'eau d'irrigation est amenée sur les terres cultivées par des moyens 
artificiels, tels que des tuyaux, des tuyaux ou des canaux. Les terres irriguées contiennent 
généralement des cultures, de l'herbe ou de la végétation qui ne recevraient pas suffisamment 
d'eau des précipitations ou d'autres sources naturelles. Parfois, la raison d'irriguer une partie 
des terres est caractérisée par une saison sèche avec des quantités de précipitations inférieures 
à la moyenne. L'eau utilisée pour l'irrigation peut provenir des eaux de surface (barrages, 
réservoirs, rivières, …) ou des eaux souterraines (puits ou forages). Il faut souligner l'importance 
d'une gestion responsable et durable des ressources en eau pour éviter le stress hydrique et la 
pollution de l'eau en agriculture. La sur-irrigation affecte les réserves d'eau souterraine et une 
fertilisation excessive pollue les aquifères.  

2.2. Besoins en eau des cultures 

Les techniques de gestion de l'eau à efficience élevé nécessitent une connaissance approfondie 
des besoins en eau des cultures. Le SIPV doit être conçu et dimensionné en fonction de ces 
besoins, en adaptant la production d'énergie aux besoins réels en eau à chaque période de 
l'année. 
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Les besoins en eau des cultures sont définis comme la quantité d'eau nécessaire pour combler 
la perte d'eau par évapotranspiration. En d'autres termes, il s'agit de la quantité d'eau nécessaire 
aux différentes cultures pour pousser et se développer de manière optimale. Les besoins en eau 
des cultures se réfèrent toujours à une culture cultivée dans des conditions optimales, c'est-à-
dire une culture uniforme, en croissance active, ombrageant complètement le sol, exempt de 
maladies et des conditions de sol optimales (y compris la fertilité et l'eau). Dans ces conditions, 
la culture peut atteindre son plein potentiel de production dans un environnement donné. Les 
besoins en eau des cultures dépendent principalement du climat (dans un climat ensoleillé et 
chaud les cultures ont besoin de plus d'eau par jour que dans un climat nuageux et frais), du 
type de culture (les cultures comme le maïs ou la canne à sucre ont besoin de plus d'eau que les 
cultures comme le mil ou le sorgho), le stade de croissance de la culture (les cultures 
complètement développées ont besoin de plus d'eau que les cultures qui viennent d'être 
plantées). Les principaux facteurs climatiques qui influencent les besoins en eau des cultures 
sont l'ensoleillement, la température de l'air, l'humidité de l'air et la vitesse du vent. Les besoins 
en eau des cultures les plus élevés se trouvent ainsi dans les zones chaudes, sèches, venteuses 
et ensoleillées. Les valeurs les plus basses sont trouvées lorsqu'il fait frais, humide et nuageux 
avec peu ou pas de vent. 

Évapotranspiration 

L'influence du climat sur les besoins en eau des cultures est exprimée par l'évapotranspiration 
des cultures de référence (ETo) (Allen et al., 1998 ; Pereira et al., 1999). L'ETo est généralement 
exprimée en millimètres par unité de temps, par ex. mm/jour, mm/mois ou mm/saison. L'herbe 
a été prise comme culture de référence. L'évapotranspiration de la culture de référence est 
définie comme le taux d'évapotranspiration d'une grande surface, couverte d'herbe verte 
(généralement Festuca arundinacea), de 8 à 15 cm de haut, qui pousse activement, ombrageant 
complètement le sol et qui ne manque pas d'eau. Il existe plusieurs méthodes pour déterminer 
l'ETo. Ils incluent des méthodes expérimentales basées sur l'utilisation d'un bac d'évaporation, 
ou théoriques qui utilisent des données climatiques mesurées - par ex. (Allen et al., 2011a, 2011b 
; J. Farahani et al., 2007 ; Verstraeten et al., 2008). 

Coefficient cultural 

La relation entre la culture de référence et la culture réellement cultivée est donnée par le 
coefficient cultural, 𝐾;  (𝐸𝑇( × 𝐾; = 𝐸𝑇;13/106). Les cultures 𝐸𝑇( et ETo sont exprimées avec la 
même unité, généralement en mm/jour (en moyenne pour une période d'un mois) ou en 
mm/mois. Le coefficient cultural, Kc, dépend principalement du type de culture et du stade de 
croissance de la culture. Le maïs pleinement développé, avec sa grande surface foliaire pourra 
transpirer, et donc utiliser plus d'eau que l'herbe de référence ; Le Kc du maïs est donc supérieur 
à 1. Le concombre, également pleinement développé, utilisera moins d'eau que l'herbe de 
référence, donc le Kc du concombre est inférieur à 1. Une certaine culture utilisera plus d'eau 
une fois pleinement développée, par rapport à un culture qui vient d'être semée. Le climat 
influence la durée de la période de croissance totale et les différents stades de croissance. Dans 
un climat frais, une certaine culture poussera plus lentement que dans un climat chaud. Ainsi, 
pour déterminer le facteur de culture 𝐾;, il est nécessaire, pour chaque culture, de connaître la 
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durée totale de la saison de croissance et les durées des différents stades de croissance et de 
dévveloppement. 

Pluie effecace 

Les besoins en eau des cultures peuvent être apportés de diverses manières : par les 
précipitations, par l'irrigation et par une combinaison d'irrigation et de précipitations. Dans les 
cas où toute l'eau nécessaire à la croissance optimale de la culture est apportée par les 
précipitations, l'irrigation n'est pas nécessaire et les besoins en eau d'irrigation sont nuls. Dans 
les cas où il n'y a aucune précipitation pendant la saison de croissance, toute l'eau doit être 
apportée par l'irrigation. Par conséquent, le besoin en eau d'irrigation est égal au besoin en eau 
des cultures (𝐸𝑇;13/106) (G. Allen et al., 2007 ; Jensen et Allen, 2016). 

Dans la plupart des cas, cependant, une partie des besoins en eau des cultures est fournie par 
les précipitations et le reste par l'irrigation. Dans de tels cas, les besoins en eau d'irrigation 
correspondent à la différence entre les besoins en eau des cultures et la partie des précipitations 
effectivement utilisée par les cultures. Lorsque l'eau de pluie tombe sur la surface du sol, l'eau 
peut s'infiltrer dans le sol, stagner à la surface ou s'écouler sur la surface sous forme de 
ruissellement. Lorsque les précipitations s'arrêtent, une partie de l'eau stagnante en surface 
s'évapore dans l'atmosphère, tandis que le reste s'infiltre lentement dans le sol. De toute l'eau 
qui s'infiltre dans le sol, une partie percole en dessous de la zone racinaire, tandis que le reste 
reste stocké dans la zone racinaire. En d'autres termes, les précipitations effectives sont les 
précipitations totales moins le ruissellement moins l'évaporation et moins la percolation 
profonde. Seule l'eau retenue dans la zone racinaire est utilisable par les cultures et représente 
ce qu'on appelle la partie efficace de l'eau de pluie. Le terme pluie efficace est utilisé pour définir 
cette fraction de la quantité totale d'eau de pluie utile pour répondre aux besoins en eau des 
cultures. 

Détermination des besoins en eau des cultures 

La première étape dans l'aménagement d'un système irrigué consiste à déterminer la quantité 
d'eau nécessaire aux cultures en fonction des conditions climatiques (demande en eau agricole). 
Certaines techniques, telles que la mesure des paramètres météorologiques, le suivi de 
l'humidité du sol, le lysimètre, la méthode d'Eddy covariance (Allen et al., 2011a), le ratio de 
Bowen (Fritschen et Fritschen, 2005) et le renouvellement de surface, sont utilisées pour suivre 
et mesurer les besoins en irrigation. Alors que l'approche de suivi peut nécessiter des capteurs 
délicats et coûteux ou l'assistance d'experts, l'application de modèles (Evett et al., 2012, 2006) 
pourrait fournir une méthode peu coûteuse pour les systèmes à l'échelle de l'exploitation 
agricole et les systèmes régionaux de calcul des besoins en eau des cultures et l'estimation de 
le niveau de stockage d'eau nécessaire pour satisfaire la demande agricole. 

Efficience de l'irrigation 

Une fois les besoins en eau des cultures connus, l'amélioration de l'efficience d'application de 
l'irrigation est une stratégie clé pour économiser l'eau en agriculture. Le terme « efficience » est 
couramment utilisé pour indiquer « le niveau de performance » d'un système. 
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Dans le secteur agricole, pour quantifier l'utilisation efficiente de l'eau d'irrigation, le terme « 
productivité de l'eau » est souvent utilisé, c'est le concept d'application efficace de l'eau 
d'irrigation pour optimiser la production. La productivité de l'eau est exprimée comme la 
production agricole par unité d'eau appliquée, dérivée ou consommée (pluie et/ou irrigation) 
pour favoriser la production agricole (Playán et Mateos, 2006). Comme l'ont souligné (Playán et 
Mateos, 2006), une augmentation de la productivité de l'eau améliore les gains de rendement 
des cultures, tout en réduisant la quantité d'eau d'irrigation contribuant aux pertes 
irrécupérables. L'augmentation de la productivité de l'eau pourrait être la solution aux besoins 
alimentaires induits par la croissance démographique projetée. De nos jours, de nombreuses 
stratégies sont mises en œuvre pour améliorer la productivité de l'eau, à commencer par le choix 
optimal du système d'irrigation. 

2.3. Source d'eau et système de pompage 

L'eau d'irrigation peut provenir des eaux souterraines, via des puits, ou des eaux de surface, via 
des canaux. Une gestion durable de l'eau d'irrigation est indispensable pour préserver la qualité 
et la disponibilité des eaux souterraines, assurer une recharge naturelle des aquifères et éviter 
la contamination par les engrais.  

Le système d'irrigation le plus courant pompe l'eau vers un réservoir surélevé ou vers un bassin 
de stockage d'eau (source-pompe-réservoir) - « Pompage vers un bassin d'eau » (à pression et 
débit d'eau variables). 

Ce type d'installation permet de stocker l'eau et l'énergie, augmentant ainsi la fiabilité de 
l'approvisionnement. 

Le deuxième type est le système d'irrigation qui pompe l'eau directement vers le réseau de 
distribution (source-pompe-culture) – « Pompage direct » (systèmes fonctionnant à pression et 
débit constants pour chaque secteur d'irrigation). Dans ce type de système, l'eau est prélevée 
dans la source d'eau puis directement distribuée à la plante en une seule étape de pompage 
(Reca-Cardeña et López-Luque, 2018). 

Les systèmes de pompage sont généralement constitués d'une motopompe centrifuge ou de 
plusieurs motopompes centrifuges disposées en parallèle. Pour pomper efficacement à des 
débits variables vers différentes hauteurs mannométriques, des convertisseurs de fréquence 
(CF) sont couramment utilisés dans le SIPV. 

2.4. Réseau d'irrigation 

La plupart des composants d'un SIPV ne diffèrent pas substantiellement, ni dans leur conception, 
ni dans leur gestion, de ceux utilisés dans d'autres systèmes d'irrigation conventionnels. La 
conception et la gestion de tout système d'irrigation dépendent du type de culture et des 
techniques de culture, des conditions climatiques, des sols, de la disponibilité et de la qualité de 
l'eau, et d'autres contraintes techniques et socio-économiques. 

Un réseau d'irrigation dans une exploitation agricole achemine l'eau d'irrigation jusqu'aux 
émetteurs. Dans un SIPV, les méthodes d'irrigation sous pression sont couramment utilisées, à 
savoir l'irrigation par aspersion ou goutte-à-goutte. Le choix du système d'irrigation approprié 
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dépend de plusieurs facteurs, tels que la disponibilité en eau, le choix des cultures, les 
caractéristiques du sol (percolation profonde, ruissellement, taux d'évaporation et topographie) 
et les coûts d'installation et de maintenance associés. Les principaux systèmes sont séparés en 
systèmes gravitaires, où l'eau se déplace naturellement à la surface du sol en raison de la force 
de gravité, et en systèmes sous pression. 

En termes de dimensionnement et de conception du PVIS, le réseau d'irrigation est caractérisé 
par une courbe du système qui relie le débit aux pertes de charge. La définition correcte de cette 
courbe est essentielle pour définir les caractéristiques de la pompe la mieux adaptée pour 
déterminer le point de fonctionnement du système de pompage pour une efficacité maximale. 

Un paramètre important pour évaluer la performance des systèmes d'irrigation est l'efficience 
d'application, qui est définie comme le rapport de le volume d'eau d'irrigation cible nécessaire 
à la plante divisé par le volume d'eau d'irrigation appliquée. Le rapport est multiplié par 100 
pour exprimer l'efficience d'application en pourcentage. La profondeur cible est généralement 
basée sur l'épuisement de l'eau du sol avant l'irrigation ou sur une quantité plus petite pour 
compléter les apports par précipitations. La cible peut également inclure supplément d'eau pour 
la lutter ou pour contrôler la salinité. De nombreuses études ont été menées pour déterminer 
l'efficience d'application pour différents systèmes, et la conclusion générale est que les systèmes 
sous pression sont généralement plus efficients pour transporter l'eau vers les cultures que les 
systèmes gravitaires traditionnels (Chimonides, 1995). Ces dernières années, plusieurs systèmes 
d'irrigation ont considérablement amélioré l'efficience d'application au niveau de l'exploitation, 
améliorant ainsi la gestion de l'eau d'irrigation. Bien que l'irrigation gravitaire traditionnelle soit 
encore largement utilisée, en particulier dans le sud de l'Europe  et dans les pays Africains , elle 
est progressivement remplacée  par des techniques économes en eau  (Agence européenne 
pour l'environnement, 2009).  Au Maroc, sur 1.6 millions d'hectares irrigué, plus de 600000 ha 
sont irrigué actuellement en goutte-à-goutte . Néanmoins, l'efficience d'application d'un 
système dépend de la quantité et du moment de l'application de l'eau, ainsi que des conditions 
de la culture, du sol et du climat. Pour maximiser le rendement des cultures et satisfaire les 
besoins en eau des cultures, un approche consistant à combler par irrigation l'eau épuisée dans 
le sol sol est généralement utilisée. Cette approche est valable pour la plupart des grandes 
cultures et de nombreuses espèces d'arboriculture. 

L'amélioration de l'efficience technique des cultures peut être une autre solution pour adresser 
la question de l'eau pour l'alimentation. Le choix des meilleures variétés, comme des variétés 
plus tolérantes à la sécheresse, ou la gestion des cultures en fonction du sol et des conditions 
climatiques peuvent être utilisés comme méthode pour améliorer la productivité de l'eau. Par 
exemple, le décalage de la date de semis en réponse au changement climatique peut être 
bénéfique, en particulier pour les cultures ayant une saison de croissance printemps-été. Les 
simulations des besoins en eau d'irrigation dans le cadre de scénarios de changement 
climatique, où la date de semis a été décalée d'un mois ou même plus tôt au printemps, ont 
montré des résultats optimaux (Döll, 2002 ; Lovelli et al., 2012) pour certaines cultures. En effet, 
semer plus tôt au printemps augmente la durée de la saison de croissance et peut augmenter le 
rendement potentiel si l'humidité du sol est adéquate et le risque de stress thermique est faible 
(Maracchi et al., 2005). Autrement, une plantation plus précoce combinée à une variété à saison 
courte éviterait le stress thermique et hydrique (Tubiello et al., 2000). 



 Bonnes pratiques pour l’irrigation solaire 

 
 

  
17 Ce projet est financé par le programme de recherche et d'innovation Horizon 2020 de l'Union Européenne dans le 

cadre de la convention de subvention n° 952879. 

 

2.5. Méthodes d'irrigation 

Les méthodes d'irrigation peuvent être classées deux grandes types  : l'irrigation gravitaire et 
l'irrigation sous pression. Les méthode d'irrigation sous pression sont de deux types :  l'aspersion 
et la micro-irrigation. Une description consolidée de la conception et de la gestion est incluse 
dans divers manuels tels que ceux de (Hoffman et al., 2007 ; Stetson et Mecham, 2011 ; Tiercelin 
et Vidal, 2006). 

Les systèmes d'irrigation par aspersion peuvent être stationnaires ou mobile. 

Les systèmes de micro-irrigation comprennent des méthodes de haute technologie avec des 
investissements importants en capital et en maintenance : irrigation goutte-à-goutte de surface 
et souterraine pour les cultures en rangs, les grandes cultures et les vergers, micro-asperseurs 
et micro-pulvérisateurs pour l'horticulture et l'irrigation sous les arbres, et barboteurs pour 
vergers (Keller et Bliesner, 1990 ; Lamm et al., 2006 ; Venot et al., 2019). 

Une description plus détaillée des méthodes d'irrigation est disponible dans l'annexe I. 

2.6. Source d'énergie et types de SIPV 

Concernant la source d'énergie, un SIPV peut être : 

• Système d'irrigation solaire photovoltaïque hybride. 
• Système d'irrigation solaire photovoltaïque autonome. 

En ce qui concerne les systèmes d'irrigation autonomes, le système d'irrigation n'est alimenté 
que par l'énergie produite par le générateur photovoltaïque (PV) utilisant des convertisseurs de 
fréquence (Figure 1). 

Dans le cas des systèmes hybrides, le système d'irrigation est alimenté à la fois par l'énergie 
produite par le générateur PV et par une autre source d'énergie. L'autre source d'énergie doit 
être les groupes électrogènes diesel, les groupes électrogènes au gaz ou le réseau électrique 
conventionnel.  Au Maroc, des moteurs fonctionnant au gasoil ou au butane peuvent être 
utilisés pour faire tourner l'axe vertical d'une pompe immergée.  

Deux types d'hybridation peuvent être rencontrés : 

• Systèmes hydrauliques hybrides (Figure 2) : l'hybridation se fait dans le circuit 
hydraulique – les sorties d'eau sont associées en parallèle, et les sources d'énergie ne 
sont pas interconnectées électriquement. Ces systèmes fonctionner peuvent d'une 
manière isolée du réseau électrique et peuvent donc être une solution intéressante 
dans les pays où le raccordement du PV au réseau est entravé par la réglementation. 

• Systèmes hybrides électriques (Figure 3) : L'hybridation entre le générateur PV et 
l'autre source est réalisée dans la partie électrique du système. Ces systèmes sont 
considérés comme des systèmes d'autoconsommation et sont soumis à la 
réglementation en vigueur. 

Comme résumé dans (Almeida et al., 2020), les systèmes hybrides avec PV sont nécessaires 
lorsque le réseau d'irrigation nécessite plus d'heures d'irrigation que ceux disponibles avec le 
PV, généralement en raison du diamètre des tubes préexistants. Les systèmes hybrides sont 
également une solution intéressante s'il y a un pic d'irrigation certains mois de l'année. Ils aussi 
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utilisés comme stratégie pour résoudre les problèmes liés aux intermittences de la puissance 
photovoltaïque. 

 

 

 

Figure 1 - Systèmes PV autonomes : le système d'irrigation est alimenté par l'énergie produite par des générateurs 
PV. Ce qui est dessiné en noir représentent la partie électrique, en bleu la partie hydraulique. CFs signifie 
convertisseurs de fréquence, tandis que MP signifie motopompe. 

 

Figure 2 - Systèmes hybrides hydrauliques : le système d'irrigation est alimenté par l'énergie produite par les 
générateurs photovoltaïques mais aussi à partir d'autres sources (groupes électrogènes diesel ou gaz et réseau 
électrique conventionnel), mais l'hybridation se fait dans le circuit hydraulique. 
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Figure 3 - Systèmes hybrides électriques : l'hybridation entre les générateurs PV et les autres sources est réalisée 
dans la partie électrique du système. 

Enfin, si la période d'irrigation d'une culture spécifique n'est que de quelques mois de l'année, 
certains pays autorisent la possibilité d'exporter l'énergie PV vers le réseau national pendant la 
période de non-irrigation. Pour ce faire, un onduleur doit être ajouté au système, ainsi qu'un 
interrupteur unipolaire bidirectionnel. De cette façon, le système est un système d'irrigation PV 
pendant la période d'irrigation (le générateur PV est connecté aux convertisseurs de fréquence 
via le commutateur), alors qu'il s'agit d'un système typique connecté au réseau en dehors de la 
période d'irrigation (le générateur PV est connecté au onduleur réseau à travers l'interrupteur). 
Cette configuration est visible sur la figure suivante, dans laquelle l'interrupteur est en position 
système d'irrigation PV. 

 

Figure 4 - Systèmes mixtes : C'est un système d'irrigation PV pendant la période d'irrigation, et un système 
connecté au réseau électrique en dehors de la période d'irrigation. L'interrupteur permet le changement entre 
les deux modes de fonctionnement. Dans le cas de cette figure, l'interrupteur est en position système 
d'irrigation PV. 
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2.7. Parties prenantes impliquées dans le SIPV 

De multiples parties prenantes sont impliquées dans les systèmes d'irrigation PV. En 
conséquence, il est important de les identifier, ainsi que leurs rôles et leurs responsabilités. 

• EPC (Ingénerie, Approvisionnement et travaux d’installation : est l'entité responsable 
de l'ingénierie, de l'approvisionnement et de travaux d’installation du SIPV ; 

• Prestataire O&M (Operation and Maintenance) : est l'entité responsable de 
l'exploitation et de la maintenance du SIPV (il peut ou non être le même que l'IAI) ; 

• Prestataire de services de données : est l'entité responsable du système de surveillance. 
Il peut également être le fournisseur O&M ; 

• Conseillers techniques : ingénieurs ou entreprises externes qui s'assurent que les 
composants, les procédures et les pratiques sont de haute qualité, c'est-à-dire une 
institution externe spécialisée dans le contrôle de la qualité des SIPV autonomes de 
grande puissance ; 

• Autorités : autorités locales, régionales, nationales ou internationales pour s'assurer 
que le système est conforme à toutes les normes ; 

• Utilisateur final : l'agriculteur, la coopérative, l'association syndicale de l'eau, la 
communauté d'irrigation ou l'agro-industrie dans laquelle le système PV est installé ; 

• Entité financière : dans le cas d'un contrat d'achat d'électricité (PPA), le propriétaire de 
l'installation photovoltaïque est l'entité financière. 

2.8. Spécificités du SIPV 

Il est crucial de garder à l'esprit qu'un système d'irrigation PV est basé sur une combinaison de 
technologies PV, d'ingénierie hydraulique et de techniques de gestion de l'eau à haute 
efficience. Un SIPV doit : 

• S'intégrer dans le système d'irrigation existant. Le PV doit être adapté aux composants 
d'irrigation précédents et aux besoins d'irrigation. Il s'agit d'un aspect clé car la majeure 
partie du marché potentiel pour le PVIS est déjà constituée des terres déjà irriguées. 

• Faire correspondre les besoins de production photovoltaïque et les besoins 
d'irrigation. L'utilisation du traqueur solaire à axe horizontal Nord-Sud est l'une des 
meilleures solutions pour garantir cette correspondance : il maximise l'eau pompée 
pendant la période d'irrigation, le profil quotidien du rayonnement solaire est presque 
plat. Il permet la prolongation des heures d'irrigation par jour comparé à une structure 
statique typique orientée vers l'équateur. En plus il nécessite moins de puissance PV 
nominale pour pomper le même volume d'eau qu'une structure PV statique. 

• Etre robuste contre les fluctuations de puissance PV dues au passage des nuages. C'est 
un autre point clé pour assurer la faisabilité économique puisque les SIPV sont de grande 
puissance et n'intègrent pas de batteries. 

• Assurer la fiabilité pendant au moins 25 ans pour garantir le complément du plan 
d'affaires. Suivre les bonnes pratiques présentées dans ce document permettra cette 
fiabilité. 

Plus de détails sur ces spécificités peuvent être trouvés dans (Narvarte et al., 2017). 
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Indicateurs clés de performance 

Passage de nuages 

L'intermittence rapide de l'énergie photovoltaïque due au passage des nuages peut entraîner 
des instabilités de contrôle, entraînant un arrêt soudain du convertisseur de fréquence (CF), 
entraînant des harmoniques et des surtensions du CA qui menacent gravement l'intégrité des 
composants hydrauliques et électriques du SIPV. Pour éviter ces instabilités, des algorithmes de 
contrôle ad hoc ont été développés et brevetés (Fernández-Ramos et al., 2019, 2018) pour 
prendre en charge les instabilités de puissance PV sans avoir besoin de batteries. Les CF dans 
SIPV ont généralement des routines pour suivre la tension du point de puissance maximale 
(TPPM) du générateur PV et contrôler la tension de fonctionnement et la fréquence de la pompe 
de manière rapide et stable avec un contrôleur proportionnel-intégral-dérivé (PID). Malgré cela, 
un équilibre est requis entre une réponse rapide et la stabilité car plus la réponse est rapide, 
plus la probabilité d'avoir des instabilités est grande lorsque la puissance PV disponible change. 
Comme le contrôleur PID peut ne pas être assez rapide, des algorithmes spécifiques s'exécutent 
sur des  automates programmables (API)  pour détecter l'intermittence de l'alimentation, 
empêcher l'instabilité et éviter l'arrêt brutal du CF (Fernández-Ramos et al., 2018). Pour ce faire, 
la tension continue est surveillée et, lorsqu'une fluctuation mettant en danger le FC est détectée, 
le contrôleur PID est éteint et la fréquence est réduite pour permettre la régénération de 
puissance dans la pompe. Ceci élimine l'apparition de sous-tensions et évite les arrêts brusques 
du CF. Une fois la fréquence ajustée, le contrôleur PID est restauré pour un fonctionnement 
normal. Par conséquent, le système doit être capable de résister aux intermittences soudaines 
de la puissance photovoltaïque causées par le passage des nuages. 

Pour évaluer si le système résiste aux intermittences rapides de la puissance photovoltaïque 
dues au passage des nuages, un rapport de résistance des nuages passants (𝜎<1,F6) est défini 
comme : 

𝜎!"#$% =
#𝑟𝑒𝑠𝑖𝑠𝑡𝑒𝑑	𝑐𝑙𝑜𝑢𝑑𝑠

#𝑐𝑙𝑜𝑢𝑑𝑠  

𝜎&$'() =
#𝑛𝑢𝑎𝑔𝑒𝑠	𝑟é𝑠𝑖𝑠𝑡é𝑠

#𝑛𝑢𝑎𝑔𝑒𝑠  

où « #𝑛𝑢𝑎𝑔𝑒𝑠	𝑟é𝑠𝑖𝑠𝑡é𝑠 » est le nombre de nuages résistés et « #𝑛𝑢𝑎𝑔𝑒𝑠 » est le nombre total 
de nuages dans une période de temps spécifique. Le nombre total de nuages est compté en 
tenant compte uniquement des chutes rapides de puissance PV, qu'elles produisent ou non un 
arrêt brusque du CF, car l'augmentation rapide de la puissance PV ne produit généralement pas 
un arrêt brutal du FC. De la même manière, le nombre de nuages résistés est compté en 
considérant uniquement les chutes de puissance PV rapides qui n'entraînent pas d'arrêts 
brusques de FC. L'adjectif « rapide », dans ce contexte, est déterminé par la taille du générateur 
PV. Les arrêts brusques sont généralement provoqués par des chutes  importantes  sur de 
courtes périodes de temps, et doivent être évités pour les rampes de puissance PV d'une durée 
supérieure ou égale à : 

𝛥𝑡(𝑠) 	 = 	
𝑙	(𝑚)
20	(𝑚𝑠) 

où 𝑙 est la plus petite dimension du périmètre du générateur PV exprimée en mètres. 
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 L'importance  de la chute de puissance PV doit être spécifiée en tenant compte des conditions 
météorologiques du lieu où se trouve le générateur PV. L'information de chute de puissance PV 
n'étant pas toujours disponible (par exemple en cas d'arrêt brutal), l'étude doit porter non 
seulement sur la chute de puissance PV mais sur la chute de rayonnement, mesurée par une 
cellule calibrée ou un module PV calibré, qui le cause. 

Herraiz et al. (2020) montre qu'environ 97% des nuages qui provoquent une baisse équivalente 
du rayonnement mesuré par la cellule calibrée et de la puissance PV, sont associés à des baisses 
de rayonnement de 50% ou moins. Il y a peu de nuages qui génèrent des baisses de rayonnement 
de 60% et presque aucun qui génère des grandes chutes. En supposant que si le système résiste 
aux nuages qui causent une baisse de rayonnement de 50 %, il résistera également aux nuages 
qui causent des baisses plus faibles. Il est donc raisonnable de concentrer l'étude sur ce type de 
nuages. 

En conclusion, on peut dire que si le taux de résistance des nuages passants est calculé pour des 
diminutions du rayonnement de 50% dans un intervalle de 3 ou 4 secondes et associé à des 
diminutions de puissance PV, il sera inférieur à celui obtenu dans des conditions moins 
contraignantes. Dans tous les cas, l'intervalle de temps et l'importance de chute de 
rayonnement doivent être revus en fonction des caractéristiques du système d'irrigation PV et 
des conditions météorologiques pour éviter un petit nombre de nuages sous étude qui 
rendraient l'étude non représentative. 

Ratio de performance (RP) pour l'irrigation photovoltaïque 

Pour analyser les performances globales des installations PV connectées au réseau, le ratio de 
performance (RP) a été défini - IEC 61724:1998 -, qui est le rapport de l'énergie CA fournie au 
réseau, EAC, à la production d'énergie d'une Installation photovoltaïque sans perte avec une 
température de cellule de 250 °C et le même rayonnement solaire (Luque et Hegedeus, 2002). 
Il s'agit d'un indice largement utilisé dans les environnements photovoltaïques généraux qui 
fournit une indication à la fois de la qualité technique de l'équipement du système 
photovoltaïque et de l'utilisation efficace de l'irradiation disponible. Cela donne une bonne idée 
de la quantité d'énergie photovoltaïque idéalement disponible qui a été utilisée. 

En raison des spécificités du SIPV, il est intéressant de distinguer entre les pertes par irradiation 
pour trois raisons différentes : la période de non irrigation – associée à la culture –, les 
caractéristiques intrinsèques de la conception du système d'irrigation (pompage direct ou 
pompage vers un bassin de stockage d'eau) et les circonstances externes qui peuvent affecter le 
RP comme les habitudes des agriculteurs ou les différentes précipitations au fil du temps. Pour 
les prendre en considération, le RP peut être exprimé comme suit (Almeida et al., 2018) : 

𝑅𝑃 =
𝐸*+
𝑃∗
𝐺∗

×
1

∫ 𝐺𝑑𝑡
×
∫ 𝐺	.* 𝑑𝑡

∫ 𝐺	.* 𝑑𝑡
×
∫ 𝐺$/0"01'2")𝑑𝑡
∫ 𝐺$/0"01'2")𝑑𝑡

×
∫ 𝐺$/0"01é𝑑𝑡
∫ 𝐺$/0"01é𝑑𝑡

 

où 𝐸&'  est l'énergie PV ; 𝐼𝑃 est la période d'irrigation déterminée par la culture et ses besoins 
en eau ; 𝐺1/232.,536 est le rayonnement utilisable disponible pendant la période 𝐼𝑃 déterminée 
par la relation entre la puissance nominale du générateur PV (𝑃∗), la structure du générateur PV 
et le type de système d'irrigation (bassin ou pompage direct) ; et 𝐺1/232.é est le rayonnement 
effectivement utilisé par le système et dépend principalement de l'activation ou non du système 
par l'agriculteur pendant l'IP et du nombre et de la durée des arrêts brusques du CF. 
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Pour clarifier ces concepts, un exemple de 𝐺 pendant la période 𝐼𝑃 (𝐺.*), 𝐺$/0"01'2") et 
𝐺$/0"01é est montré dans la figure 5 pour un système de pompage direct. 𝐺.* est le 
rayonnement total pendant la période d'irrigation (figure 5a) déterminé par les besoins 
en eau des cultures. Dans l'exemple, la période d'irrigation s'étend d'avril à octobre car 
les besoins en eau sont couverts par pompage le long de cet intervalle de temps. 
𝐺$/0"01'2") est l'irradiance requise pour fournir la puissance nécessaire pour pomper 
l'eau à la pression constante nécessaire (Figure 5b). Il convient de noter qu'avec des 
rayonnements inférieurs à 𝐺$/0"01'2"), le système ne pourra pas pomper car il n'y aura 
pas assez de puissance pour démarrer la pompe et atteindre la pression requise. De 
même, les rayonnements supérieurs à 𝐺$/0"01'2") seront partiellement perdues car le 
générateur PV ne peut pas fournir plus de puissance que celle consommée par la pompe 
fonctionnant dans les conditions requises. Enfin, 𝐺$/0"01é est la partie de 𝐺$/0"01'2") qui a 
été utilisée en raison de la disponibilité de l'eau et de la programmation de l'irrigation 
(Figure 5c). Dans cette dernière figure, l'ensoleilleùent de 7h à 14h a été gaspillé en 
raison de la programmation de l'irrigation ou du manque d'eau durant cette journée et 
non à cause de problèmes techniques dans le système PV ou des besoins en eau de la 
culture. 

La figure 6 montre la représentation graphique de 𝐺$/0"01'2") pour un pompage du SIPV 
vers un bassin de stockage d'eau (fonctionnant à une fréquence variable). Dans ce 
deuxième exemple, le CF commence à fonctionner lorsque la puissance disponible est 
supérieure à un seuil de démarrage. Cela signifie que lorsque le CF n'a pas encore été 
démarré et que disponible disponible (𝐺.*) est inférieure au minimum nécessaire pour 
atteindre le seuil de puissance (𝐺1/'4/), le CF ne peut pas être démarré et le 
rayonnement est gaspillée et n'est pas considérée comme faisant partie de 𝐺$/0"01'2") . 
La même chose se produit une fois que le CF est en marche et que 𝐺.* tombe en dessous 
de 𝐺1/#5 (niveau de rayonnnement minimal sous lequel le CF ne peut plus fonctionner 
et doit être arrêté). A partir de ce moment, si le CF s'arrête et que le 𝐺.* est inférieur à 
𝐺1/'4/, il ne fera pas partie de 𝐺$/0"01'2"). De la même manière, si l'éclairement 
énergétique disponible est supérieur à celui qui permet au générateur PV de fournir la 
puissance maximale que la pompe peut consommer à une température de cellule 
donnée (𝐺6'7), la différence 𝐺.* – Gmax ne fera pas partie de 𝐺$/0"01'2"). 
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Figure 5. Représentation graphique des différents rayonnement considérés : (a) \int G_{IP} est le rayonnement 
pendant la période d'irrigation, (b) \int G_{utilisable} est le rayonnement utile pendant la IP déterminée par la 
conception du système d'irrigation PV ; et (c) \intGutilisé est le rayonnement effectivement utilisée par le système. 

 

 

Figure 6. Représentation graphique de rayonnement utilisable pour un système d'irrigation PV fonctionnant à 
fréquence variable. 
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L'équation (3) peut être réécrite comme : 

𝑅𝑃 = 𝑃𝑅*+ × 𝑈𝑅.* × 𝑈𝑅*+.8 × 𝑈𝑅9:  

où : 

𝑅𝑃*+ =
𝐸*+
𝑃∗
𝐺∗

×
1

∫ 𝐺$/0"01é𝑑𝑡
 

𝑅𝑃&'  est le RP ne considérant que les pertes strictement liées au système PV lui-même, c'est-à-
dire la puissance crête réelle par rapport à la puissance nominale, les saletés et les pertes 
thermiques, les pertes de conversion DC/AC et les pertes causées par le dysfonctionnement de 
l'API (y compris celles provoquées par les arrêts brusques du CF) . Elle est intrinsèque à la qualité 
technique du composant PV, au bon fonctionnement de la commande de l'API et à sa 
maintenance. 

𝑈𝑅.* =
∫ 𝐺	.* 𝑑𝑡
∫ 𝐺𝑑𝑡

 

𝑈𝑅*& est le rapport du rayonnement total tout au long de la période d'irrigation sur lle 
rayonnement annuel total (Figure 5a). Il est intrinsèque à la période d'irrigation, qui dépend des 
besoins en eau de la culture et des conditions climatiques, en cas de pompage direct, ou de la 
relation entre les besoins en eau des cultures, la capacité de pompage et la capacité de stockage 
d'eau pompée, en cas de pompage vers un bassin de stockage d'eau.  Il faut noter qu'il est de 1 
si l'analyse est effectuée sur un mois à l'intérieur de la période d'irrigation.  

𝑈𝑅*+.8 =
∫ 𝐺$/0"01'2")𝑑𝑡

∫ 𝐺	.* 𝑑𝑡
 

𝑈𝑅&'*@ est le rapport du rayonnement strictement nécessaire pour maintenir 𝑃78  entre les 
limites de la puissance alternative nécessaire pour maintenir la pompe en marche, selon les 
conditions imposées par le système d'irrigation, aur le rayonnement total tout au long de l'IP 
(Figure 5b et graphique 6). Il est intrinsèque à la conception du système d'irrigation PV : type de 
système d'irrigation (pompage direct ou pompage vers une piscine d'eau), le rapport entre la 
puissance PV crête et la puissance PV nécessaire à l'irrigation, sur la géométrie de suivi et sur la 
précision de la Paramétrage des algorithmes de contrôle de l'automate (seuil de démarrage et 
d'arrêt du CF, temps pendant lequel le système reste à l'arrêt après un arrêt contrôlé du CF, 
temps que le CF est maintenu en fonctionnement sous le seuil d'arrêt avant d'être arrêté de 
manière contrôlée, ...). Ce ratio est également fortement dépendant des conditions 
météorologiques. 

𝑈𝑅9: =
∫ 𝐺$/0"01é𝑑𝑡
∫ 𝐺$/0"01'2")𝑑𝑡

 

𝑈𝑅>?  est le rapport du rayonnement requis pour maintenir le 𝑃78  entre les limites de la 
puissance du CA nécessaire pour maintenir la pompe en marche pendant la programmation de 
l'irrigation à au même rayonnement pendant la période d'irrigation. Il prend en considération 
les décisions de l'irrigant. 
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Systèmes hybrides 

Dans le cas des systèmes hybrides, il est également nécessaire de définir la part PV du système. 

𝑃𝑉𝑆 =
𝐸*+

𝐸*+ + 𝐸'$7
 

où 𝐸,1- est l'énergie de la source d'énergie auxiliaire (généralement l'énergie diesel ou réseau 
électrique). 

Calcul des indices 

Les différents indices de performance et le ratio de résistance des nuages passant doivent être 
calculés périodiquement pour évaluer si le SIPV fonctionne correctement. En partant des 
informations de rayonnement fournies par la cellule calibrée ou le module PV calibré (𝐺), il est 
important d'identifier les pertes de rayonnement causées par la période de non-irrigation, les 
caractéristiques intrinsèques du système d'irrigation et d'autres circonstances externes comme 
le calendrier d'irrigation, et obtenir le rayonnement tout au long de la période d'irrigation (𝐺*&), 
le rayonnement strictement nécessaire pour maintenir 𝑃78  entre les limites de la puissance 
alternative nécessaire pour faire fonctionner la pompe pendant la période d'irrigation (𝐺1.6G13) 
et la même irradiation pendant la programmation d'irrigation (𝐺1.6E). Des alimentations CC et 
CA sont également nécessaires. Le tableau 2 comprend toutes les informations nécessaires au 
calcul des indices proposés. 

Tableau 2 – Informations nécessaires pour calculer les différents indices,  fournisseur  et 
résolution temporelle. Si les informations requises au démarrage du système changent, les 
nouvelles valeurs et le jour du changement doivent être enregistrés..  

Données Fournisseur Résolution temporelle 

Puissance de crête nominale 
du générateur PV 

IAI et fournisseur O&M Démarrage du système 

𝑃D8  du CF, Seuil de 
démarrage (chaque CF), c'est-
à-dire la puissance CC 
minimale requise pour 
démarrer le pompage 

IAI et fournisseur O&M Démarrage du système 

𝑃D8  du CF seuil d'arrêt 
(chaque CF), c'est-à-dire la 
puissance CC minimale 
requise pour arrêter le 
pompage 

IAI et fournisseur d'O&M Démarrage du système 

Seuil minimum de la 
fréquence du CF (chaque CF), 
c'est-à-dire la fréquence 
minimale requise pour 
démarrer le pompage 

IAI et fournisseur d'O&M Démarrage du système 
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Intervalle minimum d'arrêt 
du CF, c'est-à-dire, la durée 
entre un arrêt controlé et le 
prochain démarrage du CF 

IAI, et fournisseur O&M Démarrage du système 

intervalle minimum d'arrêt 
brutal du CF, c'est-à-dire le 
temps entre un arrêt brutal et 
le prochain démarrage du CF 

IAI, et fournisseur O&M Démarrage du système 

Intervalle d'alarme d'arrêt 
contrôlé CF, c'est-à-dire le 
temps entre un arrêt contrôlé 
dû à une alarme et le 
prochain démarrage du CF 

IAI, et fournisseur O&M Démarrage du système 

Intervalle d'alarme d'arrêt 
brusque CF, c'est-à-dire le 
temps entre un arrêt brutal 
dû à une alarme et le 
prochain démarrage du CF 

IAI, et fournisseur O&M Démarrage du système 

Date de changement de la 
période d'irrigation 
(jj/mm/aaaa) 

IAI et fournisseur O&M Chaque fois que l'IP est 
modifiée 

Date de début de la période 
d'irrigation (jj/mm) 

IAI et fournisseur O&M Quand il change 

Date de fin de la période 
d'irrigation (jj/mm) 

IAI et fournisseur O&M Quand il change 

Etat du CF (marche/arrêt 
contrôlé/arrêt brutal/arrêt 
par l'irrigant/arrêt de la 
maintenance du PV/arrêt 
maintenance du SI/autres) 

Fournisseur de services de 
données 

1 sec. 

Rayonnement solaire (𝐺) Fournisseur de services de 
données 

1 sec. 

Température de la cellule 
(𝑇=) 

Fournisseur de services de 
données 

1 sec. 

Puissance théorique du CC 
(calculée à partir du 
rayonnement solaire et de la 
température des cellules) 

Fournisseur de services des 
données 

1 sec. 

Intensité CC (𝐼88) Fournisseur de services des 
données 

1 sec. 
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Tension du CC (𝑉88) Fournisseur de services des 
données 

1 sec. 

Puissance du CC (𝑃88) Fournisseur de services des 
données 

1 sec. 

Fréquence de sortie Fournisseur de services des 
données 

1 sec. 

Puissance du CA (𝑃87) Fournisseur de services des 
données 

1 sec. 

Alarmes du CF (facultatif si 
l'état CF est fourni) 

Fournisseur de services des 
données 

1 sec. 

Ordre de démarrage du CF (si 
plus de 1 FC) 

Fournisseur de services des 
données 

1 sec. 

 

Des exemples d'application de ces indices sont disponibles dans le manuel de formation pour 
les installateurs des SIPV également développé dans le cadre du projet SolaQua. 

3. Bonnes pratiques dans la planification d'un SIPV 

3.1. Identification du site 

Disponibilité du terrain pour installer le générateur PV 

1) Le terrain sur lequel se trouve le générateur PV doit être sans ombre et suffisamment grand 
pour installer la structure conçue pour supporter un générateur PV de la puissance requise; 

2) Les générateurs photovoltaïques doivent être situés le plus près possible des convertisseurs 
de fréquence et des motopompes ; 

3) Les générateurs photovoltaïques pour l'irrigation solaire doivent de préférence être 
installés au sol. 

Les toits ne sont pas recommandés pour le SIPV sauf si la surface et l'orientation du toit permet 
l'installation de la puissance requise du générateur PV et avec l'angle d'inclinaison adéquat. 

Les systèmes photovoltaïques flottants désignent des installations montées sur des structures 
qui flottent sur un plan d'eau, comme un bassin ou un lac. Cette option n'a pas été suffisamment 
testée jusqu'à présent, son utilisation ne peut donc pas être recommandée pour des applications 
à long terme car sa qualité ne peut être garantie. 

Structure porteurses 

1) L'utilisation de traqueur à axe horizontal Nord-Sud est fortement recommandée pour les 
systèmes d'irrigation solaire (voir Figure 7). 
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Les cultures ont des besoins en eau différents au cours de l'année. Si les besoins en eau sont 
élevés durant la saison printemps-été, ils peuvent être négligeables voire nuls en automne-hiver. 
Par conséquent, il est important de concevoir les systèmes de manière à ce que l'eau pompée 
soit adaptée aux besoins de la culture. L'utilisation de structures porteurse ayant un traqueur à 
axe horizontal Nord-Sud est un moyen particulièrement pratique d'y parvenir, principalement 
pour les raisons suivantes : 

• C'est la structure porteuse présentant la plus grande différence entre les volumes 
d'eau pompés en été et en hiver; 

• Elle permet au débit d'eau pompée d'être quasi constant tout au long de la journée. Ce 
même profil pourrait être obtenu en utilisant un générateur statique installé sur 
différentes surfaces avec des orientations différentes, au prix d'une augmentation de 
la puissance photovoltaïque installée ; 

• Elle permet d'atteindre le seuil de puissance pour démarrer le pompage plus tôt le 
matin, et le seuil de puissance pour s'arrêter plus tard dans l'après-midi, ce qui signifie 
que le nombre d'heures de fonctionnement quotidien du système augmente ; 

• Elle nécessite moins de puissance PV nominale pour pomper le même volume d'eau 
qu'une structure statique. 
  

 

Figure 7 

L'utilisation de traqueurs à deux axes (Figure 8) est rejetée dans SIPV pour trois raisons 
principales : ils sont plus chers que les trackers à un seul axe ; ils ont besoin de beaucoup plus 
d'entretien; leur production d'énergie pendant la période d'irrigation (heure d'été) est similaire 
à la production d'un traqueur à un seul axe. Cette recommandation est étayée par le fait que 
l'utilisation de traqueurs à deux axes dans les centrales photovoltaïques connectées au réseau 
électrique a été abandonnée dans le monde entier au cours des dernières années et remplacée 
par des traqueur à un seul axe. 
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Figure 8 

2) Des structures porteurse statiques doivent être utilisées lorsque le bon fonctionnement et 
la maintenance d'un traqueur photovoltaïque ne peuvent pas être garantis. 

Lorsque le bon fonctionnement et la maintenance d'un traqueur PV ne peuvent pas être 
garantis, une structure porteurse statique pour les modules PV doit être utilisée car ce type de 
structures nécessite beaucoup moins d'entretien. 

o Structure orientée sud1 

L'angle d'inclinaison doit être adapté aux besoins de la période de pompage. En général, ces 
besoins sont plus élevés en été, c'est pourquoi l'angle d'inclinaison du générateur PV doit être 
celui qui optimise le pompage de l'eau pendant cette période. Dans ce cas, la latitude - 10° est 
généralement une bonne approximation pour établir cet angle d'inclinaison. Par exemple, un 
système d'irrigation solaire situé dans la région de Marrakech (Maroc), dont la latitude est de 
32°, installerait les modules PV orientés au sud à 32°-10° = angle d'inclinaison de 22°. Il est 
important de souligner que l'angle d'inclinaison minimum doit être de 20° pour éviter 
l'accumulation de poussière. 

o  Structure delta 

Cette structure porteurse est constituée d'un générateur constitué de deux moitiés, 
l'une orientée à l'Est et l'autre à l'Ouest, toutes deux avec une inclinaison de 60°. 
L'avantage de ce type de structure est qu'elle se comporte comme un traqueur à axe 
horizontal nord-sud en termes de profil de pompage d'eau dans la production d'eau 
quotidienne et annuelle. 

La Figure 9 montre la puissance crête du PV nécessaire pour les structures orientées sud 
et delta (représentées respectivement par S(25) et 𝛥𝑆(60)), normalisée par la puissance 
crête du PV d'un traqueur à axe horizontal Nord-Sud (1xh). Il est possible de voir cela : 

• Pour le S(25), il est nécessaire d'installer le double de la puissance PV crête du 1xh si la 
période d'irrigation est prise en compte. 

• Pour le ΔS(60), il est nécessaire d'installer 1.75 fois la puissance PV crête de 1xh (à la fois 
pour les valeurs annuelles que pour la période d'irrigation). 

 

 

 
1 Cette structure doit être orientée Sud lorsque le système est l'hémisphère Nord. Si le système est dans 
l'hémisphère Sud, la structure doit être orientée vers le Nord. 
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Figure 9 – Volume d'eau pompé par un SIPV avec 𝜟𝑺(𝟔𝟎) et 𝑺(𝟐𝟓) normalisé par le volume d'eau pompé par un 
𝟏𝒙𝒉 (𝑽𝒐𝒍𝒖𝒎𝒆	𝒅′𝒆𝒂𝒖/𝑽𝒐𝒍𝒖𝒎𝒆𝒅′𝒆𝒂𝒖𝟏𝒙𝒉) en fonction de sa puissance crête du PV normalisée par la puissance 
crête du PV de 𝟏𝒙𝒉 (𝑷

∗

𝑷∗𝟏𝒙𝒉
 ). Les lignes continues représentent les valeurs annuelles et les lignes en pointillées 

montrent le volume d'eau pompé pendant la période d'irrigation. Les points avec 𝑽𝒐𝒍𝒖𝒎𝒆	𝒅′𝒆𝒂𝒖/
𝑽𝒐𝒍𝒖𝒎𝒆𝒅′𝒆𝒂𝒖𝟏𝒙𝒉 représentent le surdimensionnement requis de la puissance de crête PV 𝜟𝑺(𝟔𝟎) et 𝑺(𝟐𝟓) pour 
égaler les performances du 𝟏𝒙𝒉 (R.H. Almeida et al., 2018). 
 

Si le lecteur souhaite en savoir plus sur les performances des différentes structures des systèmes 
d'irrigation PV, des informations plus détaillées peuvent être trouvées dans : 

• Solutions d'adaptation du photovoltaïque aux systèmes d'irrigation de grande puissance 
pour l'agriculture (Narvarte et al., 2018). 

• Panneaux photovoltaïques à structure delta pour des profils quotidiens de rayonement 
constant (Almeida et al., 2018). 

Couverture du sol 

1) Le tableau suivant détaille le besoin de terrain pour chaque structure PV considérée pour 
le SIPV.  

Table 3 - Besoin de terrain par kWc de générateur PV. 

Besoin de terrain par kWc de générateur PV (m2) 
1 Axe Statique (S(25)) Statique (ΔS(60)) 

15 8 12 
 

Les exemples suivants de SIPV réel de grande puissance démontrent que l'occupation du sol du 
générateur PV ne représente pas un problème : 
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• A Alter do Chão, au Portugal, une ferme d'oliviers super intensive de 200 ha est irriguée 
à l'aide d'un générateur PV de 140 kWc qui couvre 3000 mH, soit 0,15% de la superficie 
totale de la ferme ; 

• A Uri, en Italie, une plantation d'artichauts de 5,4 ha est irriguée à l'aide d'un générateur 
PV de 40 kWc qui occupe 0,15% de la superficie agricole totale. 

Source d'eau et disponibilité 

1) Il est essentiel de connaître la source d'eau à utiliser. Lorsque la source d'eau est un puits 
ou un forage, un test de l'aquifère est obligatoire pour caractériser les débits d'écoulement 
et les niveaux d'eau. La qualité de la source d'eau doit être confirmée par un hydrogéologue 
pour assurer la disponibilité de l'eau et son exploitation de manière durable. 

2) Dans les sources d'eau de surface, telles que les lacs, les rivières, les canaux et autres, il est 
très important de connaître leur capacité d'extraction d'eau pendant les mois d'irrigation, 
qui coïncident généralement avec la période la plus sèche et la plus chaude. 

Besoins en eau des cultures 

1) Si un système d'irrigation fonctionne avant l'installation de la partie PV, en principe, les 
besoins en eau des cultures ne changeront pas. En ce sens, le SIPV doit être adapté à 
l'infrastructure hydraulique existante, de sorte qu'il doit être configuré de manière à ce que 
le SIPV soit capable de pomper de l'eau le nombre d'heures par jour dont la culture a besoin 
à chaque stade de croissance. 

2) Les besoins en eau mensuels des cultures sont une donnée fondamentale dans la conception 
de la partie PV d'un système d'irrigation PV. Les besoins en eau de la culture varient tout au 
long de son cycle. Ainsi, lors de la conception d'un SIPV, il est nécessaire de savoir quand 
cette valeur serait la plus élevée. Si le SIPV peut fournir de l'eau pendant la période la plus 
exigeante, il sera également possible de le faire pendant le reste de la période d'irrigation.2 

3) Il est important d'éviter la surexploitation des ressources en eau- les besoins mensuels des 
cultures ne changeront pas avec l'inclusion du PV dans le système d'irrigation. 

Restrictions, autorisations et réglementation 

1) Les aspects suivants peuvent affecter l'emplacement du générateur PV : lignes électriques, 
cours d'eau, routes, pipelines, zones spéciales de conservation. 

2) Une première étude des emplacements relatifs des traqueurs solaires, des bâtiments, des 
clôtures, des murs, etc. doit être effectuée pour éviter des modifications ultérieures de ces 
éléments qui augmenteraient le coût final des travaux de génie civil. Les images ci-dessous 
(de la Figure 10 à la Figure 13) montrent les conséquences d'une mauvaise planification 
initiale : les ombres des systèmes de surveillance, des murs et des arbres sont projetées sur 
les modules PV. 

 

 

 
2 Des informations détaiilées sur ce point peuvent être trouvéesDetailed inen annexe III, section Besoins 
en eau des cultures 
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La Figure 10 à la Figure 13 comportent quelques mauvais exemples relatifs à la localisation. 

 

 

Figure 10 

 

Figure 11 

 

Figure 12 

 

Figure 13 

 

3) Tous les composants du SIPV doivent répondre aux normes nationales et internationales, 
garantissant la qualité, l'intégrité et une performance optimale après leur installation. 

4) Certaines normes particulièrement intéressantes liées aux dispositifs PV spécifiques tels que 
les modules, les générateurs et les convertisseurs de fréquence sont énumérées à l'annexe 
II. 

5) Toutes les normes applicables localement et les autorisations nécessaires doivent être prises 
en compte. 

6) Le SIPV doit respecter le cadre réglementaire régional et national en vigueur concernant le 
développement, la mise en œuvre et la production d'énergie à partir de centrales 
électriques à énergies renouvelables. 
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7) Le SIPV doit se conformer à la législation nationale et régionale en vigueur concernant 
l'utilisation des terres. 

3.2. Participation des utilisateurs finaux 

1) Les agriculteurs sont ceux qui connaissent le mieux leurs terres, leurs cultures et leurs 
besoins en irrigation. Tout exercice de planification d'un système d'irrigation photovoltaïque 
doit être un processus participatif impliquant les utilisateurs finaux. 
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4. Bonnes pratiques dans la conception d'un SIPV 

4.1. Dimensionnement et conception du système 

1) Il existe plusieurs outils pour concevoir et simuler des systèmes PV, mais il y en a peu qui 
permettent la simulation de systèmes d'irrigation PV autonomes et sans batterie. UPM 
recommande l'utilisation de SISIFO, un outil logiciel développé par UPM pour simuler le 
rendement énergétique des systèmes PV raccordés au réseau et des systèmes d'irrigation 
PV. Il est disponible gratuitement sur www.sisifo.info 

Quel que soit le logiciel utilisé, le concepteur doit connaître les caractéristiques de l'outil de 
simulation, y compris les différentes hypothèses qui sont faites. 

Données d'entrée 

Caractéristiques générales de l'exploitation 

1) Les données suivantes peuvent être disponibles pour concevoir un SIPV : 
• Localisation de l'exploitation (latitude et longitude). 

2) Les données suivantes doivent être collectées pour avoir une vue d'ensemble du système : 
• L'occupation des sols; 
• Superficie de l'exploitation. 

3) Un schéma fonctionnel détaillant la source d'alimentation, le type et le nombre de 
motopompes et de CF doit être disponible. 

4) La collecte et la validation de ces données relèvent de la responsabilité de l'exploitant – 
agriculteur individuel, agro-industrie, communauté d'irrigation, etc. 

Besoins en eau 

1) Si le SIPV doit être mis en place dans une installation d'irrigation déjà existante, les données 
mensuelles suivantes sont nécessaires : 
• Volume d'eau. 
• Consommation d'énergie électrique ou combustible. 
• Horaires d'arrosage quotidiens. 

2) Si le SIPV doit être mis en place dans une nouvelle installation d'irrigation, le volume d'eau 
mensuel pour chaque culture qui sera irriguée est nécessaire. 

3) La collecte et la validation de ces données relèvent de la responsabilité du propriétaire de 
l'exploitation – agriculteur individuel, agro-industrie, communauté d'irrigation, etc. 

4) La durée de la période d'irrigation au cours du mois3 le plus défavorable déterminera le choix 
du type de SIPV – autonome ou hybride. Si le nombre d'heures d'irrigation par jour est 
supérieur au nombre d'heures d'ensoleillement, un système hybride est nécessaire. 

5) Dans le cas de systèmes hybrides, à la fois avec le réseau électrique ou avec des générateurs 
diesel, la source d'énergie auxiliaire peut être utilisée : 

 

3  1 Le mois le plus défavorable est celui qui présente la plus grande différence entre les besoins en eau 
et le rayonnement incidente.  
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• Selon la puissance PV disponible. 
• Selon le désir de l'utilisateur final. 

 
6) Si la période d'irrigation n'est que de quelques mois de l'année, certains pays autorisent la 

possibilité d'exporter vers le réseau électrique national pendant la période de non-irrigation. 

Dans ce cas, un onduleur pour le réseau électrique doit être ajouté au système. De cette façon, 
le système est un système d'irrigation PV pendant la période d'irrigation (le générateur PV est 
connecté aux convertisseurs de fréquence), alors qu'il s'agit d'un système typique connecté au 
réseau en dehors de la période d'irrigation (le générateur PV est connecté au réseau-onduleur ) 
– voir la figure 4. 

Source d'eau et réseau d'irrigation 

1) Les informations suivantes sont nécessaires pour concevoir un SIPV : 
– Hauteur géométrique. 
– Pertes de charge hydraulique. 
– Profondeur totale du puits. 
– Pression de service (si pompage direct). 
– Débit d'eau maximal. 

2) Si les pertes de charge ne sont pas connues, une bonne approximation est de 10 % de la 
hauteur géométrique. 

3) Si un système d'automatisme d'irrigation est installé, des informations détaillées sur son 
fonctionnement sont nécessaires. 

4) Les informations demandées dans le tableau suivant sont nécessaires pour concevoir un 
système PVIS. 
 

IRRIGATION NETWORK 
Nombre de secteurs d'irrigation   
secteur 1 2 3 4 5 6 7 8 …* 
Pression de fonctionnement de chaque secteur [𝑏𝑎𝑟]                   
Débit de chaque secteur [𝑚I/ℎ]                   
Superficie de chaque secteur [ℎ𝑎]          

 
5) La collecte et la véracité de ces données relèvent de la responsabilité de l'utilisateur final. 
6) Si des pivots sont installés dans le système, ils doivent être alimentés par le générateur PV. 

Système de pompage 

1) Les informations demandées dans les tableaux suivants sont nécessaires pour concevoir un 
SIPV. 

Pour les motopompes et les convertisseurs de fréquence, un tableau doit être fourni pour 
chaque modèle individuel. 

SYSTÈME DE POMPAGE – SOURCE D'ÉNERGIE  
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Source d'énergie   

Si groupe diesel : 

Puissance [𝑘𝑉𝐴]     
Tension [𝑉]     
Courant maximal [𝐴]     
Consommation spécifique []     

Si réseau électrique : 
Puissance souscrite [𝑘𝑊]     
Tarif contracté     

 

SYSTÈME DE POMPAGE – MOTOPOMPE 
Type de pompe   
Nombre de pompes   
Pompe 
8 points de la courbe charge hydraulique-débit         
8 points de la courbe de flux de puissance   
Fréquence minimale de fonctionnement [Hz] 
Moteur                 
8 points de la courbe d'efficience   
Intensité maximale du Courant [A]  

 

SYSTÈME DE POMPAGE – CONVERTISSEUR DE 
FRÉQUENCE 
Type de convertisseur de fréquence   
Nombre de convertisseurs de fréquence   
Plage de tension d'entrée [𝑉]   
Intensité maximale du courant [𝐴]   
Puissance maximale [𝑘𝑊]   

 

SYSTÈME DE POMPAGE - CONVERTISSEUR DE FRÉQUENCE 
Type   
Nombre de CF   
Courbe d'efficacité 
8 points de l'efficience P2         

 

2) La collecte de ces données relève de la responsabilité du fournisseur IAI (Ingénerie, 
Approvisionnement et Instalation). 

Ressource solaire 

1) L'année météorologique type (AMT) ou la série synthétique doit être utilisée comme entrée 
de données pour une simulation du SIPV. 

2) Au moins les rayonnement horizontaux globaux et diffus, ainsi que la température ambiante 
doivent être disponibles. 
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Données de sortie 

1) Une simulation du SIPV est obligatoire, ainsi que les sorties suivantes : 
a. Configuration finale du générateur PV – y compris le type de modules PV, les 

connexions en série et en parallèle et le type de structure. 
b. Type de système – autonome ou hybride. 
c. Configuration finale du réseau d'irrigation. 
d. Liste des composants du système d'irrigation PV complet. 
e. Valeurs mensuelles du rayonnement incidente. 
f. Valeurs mensuelles de la puissance CA délivrée par les convertisseurs de fréquence. 
g. Si des onduleurs sont utilisés, valeurs mensuelles de la puissance du CA fournie par 

les onduleurs au réseau. 
h. Valeurs mensuelles du volume d'eau. 
i. Ratio de performance (RP), y compris les ratios d'utilisation tels que définis dans la 

section Indicateurs clés de performance. 
j. Part du PV (PPV). 

4.2. Générateur photovvoltaïque 

1) Générateur PV unique pour tous les CF (voir Figure 14). 

L'utilisation d'un seul générateur PV pour alimenter tous les CF augmente l'utilisation de 
l'énergie PV (Gasque et al., 2020) - par exemple, à de faibles niveaux de rayonnement solaire, la 
pleine puissance du générateur PV peut être affectée à un CF, ce qui en fait fonctionne (par 
contre, si chaque CF possède son propre générateur PV, le système de pompage sera arrêté). 

  

 
Figure 14 

Modules photovoltaïques 

1) Seuls les modules photovoltaïques en silicium cristallin sont acceptés en raison de leur 
qualité et de leur fiabilité éprouvées, en plus de leur grande disponibilité sur tous les 
marchés mondiaux et de leurs prix compétitifs. 

D'autres technologies telles que les films minces, les concentrateurs, etc. n'ont pas été 
suffisamment montrer leur épreuve ou subissent une forte dégradation de puissance au fil du 
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temps, affectant la qualité à long terme qui est nécessaire tout au long des 25 ans de la durée 
de vie du PVIS. 

2) Les modules PV en silicium cristallin bifacial sont acceptés. 
3) Chaque générateur photovoltaïque doit être constitué de modules photovoltaïques du 

même fabricant, type et modèle. 
4) Les modules PV doivent être résistants à la dégradation potentielle induite (PID) et la 

garantie du fabricant doit inclure les dommages causés par le PID sur les modules PV. 
5) Toutes les fiches (fiches de module, fiches de câble et fiches des boîtiers de connexion) 

doivent être du même modèle et du même fabricant (ou porter des indications sur la 
compatibilité) pour assurer de bonnes connexions. Ils doivent être placés de manière à ce 
qu'ils soient exempts d'accumulation de poussière, de sable ou d'eau pour éviter les courts-
circuits et/ou la dégradation prématurée. 

6) Les câbles CC doivent être attachés à la structure porteurse à l'aide de serre-câbles résistants 
aux UV ou placés dans des plateaux pour éviter les câbles flotants qui pourraient frotter 
contre des objets pointus et endommagerait leur isolation ou même provoquer un risque 
de trébuchement. 

7) Les modules PV ne doivent pas présenter de  « points chauds »  ou de  « cellules chaudes »  
lorsqu'il n'y a pas d'ombre projetée sur eux et que le variateur de fréquence alimente la 
pompe normalement. 

8) De préférence, comme mesure de protection contre les contacts indirects, les générateurs 
photovoltaïques (pôles actifs) ne doivent pas être mis à la terre. 

9) Les plages de fonctionnement attendues des tensions et courants des panneaux 
photovoltaïques (VOC, ISC, VM et IM), en raison de la température attendue du module et 
du comportement électrique, doivent être conformes aux spécifications techniques du CF. 

10) Si le générateur photovoltaïque est composé de plus de trois chaînes en parallèle, toutes les 
chaînes doivent être protégées par des fusibles dans les deux pôles. Les chaines de fusibles 
doivent être calibrés (à 50°C) entre 2 et 4 fois le courant de court-circuit STC des modules 
PV, et inférieur à l'intensité nominale du courant CC des câbles des modules. 

D'une manière stricte, la sécurité électrique des générateurs photovoltaïques sans mise à la 
terre ne nécessite qu'un seul fusible. Cependant, le deuxième fusible permet une séparation 
électrique facile de la chaîne du reste du générateur photovoltaïque, ce qui peut être utile à des 
fins d'inspection et de maintenance. Une solution intermédiaire consiste à protéger un pôle avec 
un fusible et à fournir un moyen d'isolement aisé à l'autre pôle. 

Les températures extrêmes du désert atteignent 50°C à l'ombre et tout ce qui se trouve à 
l'intérieur d'une boîte peut être plus chaud que cela. Par conséquent, les fusibles doivent être 
calibrés à 70°C pour cet environnement extrême. 

Nombre de modules PV en série 

1) Les tensions minimale et maximale autorisées à l'entrée des convertisseurs de fréquence 
(CF) limitent le nombre de modules PV pouvant être connectés en série. 

La tension en circuit ouvert d'un module PV dans des conditions de test standard (CTS), 𝑉A8∗ , est 
généralement de 36 V ou 43 V pour 60 cellules solaires ou 72 modules PV de cellules solaires 
respectivement. Ce 𝑉A8∗  dépend de la température de la cellule solaire, 𝑇8 , selon l'équation 
suivante : 
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𝑉;< = 𝑉;<∗ [1 + 𝛽!(𝑇< − 𝑇<∗)] 

où 𝑇8∗ est la température de la cellule solaire à STC (25°C), 𝛽;  est le coefficient de variation de la 
tension avec la température de la cellule solaire et 𝑉A8  est la tension en circuit ouvert dans 
certaines conditions ambiantes. 

Il est significatif d'observer que, considérant qu'un minimum 𝑇𝐶 dans un certain endroit peut 
atteindre moins 10°C au lever du soleil et une valeur de 𝛽 = −0.31%/°𝐶, la tension de circuit 
ouvert correspondante est 𝑉A8  (60 cellules) = 39,9 V et 𝑉A8  (72 cellules) = 47,7 V, ce qui conduit 
à un nombre maximum de modules PV en série de 𝑁𝑆 (60 cellules) = 20 et 𝑁𝑆 (72 cellules) = 16. 
Dépasser ce nombre de modules PV signifie que la tension maximale en circuit ouvert peut être 
supérieure à la tension d'entrée maximale du CF à certains moments de l'année. 

La motopompe et le réseau électrique national (si présent) influencent également le nombre de 
modules PV en série. Les motopompes les plus courantes dans SIPV sont triphasées avec des 
tensions d'entrée CA (VAC) de 400 V ou 690 V. L'équation suivante met en relation la tension CA 
de sortie du CF (VJK%&'(&')*) et sa tension CC d'entrée (VLK+,(&')*). 

𝑉=<!"#$%&' = J1 +
3 · √3
2𝜋 · 𝑉><($%#$%&'  

En plus de la tension de la pompe, s'il y a une grande longueur de fils entre le CF et la pompe 
et/ou il y a des filtres entre eux, la chute de tension doit être compensée pour assurer 400 V ou 
690 V à l'entrée de la motopompe, ce qui signifie que des tensions plus élevées à la sortie FC 
sont nécessaires. Le tableau 4 détaille les valeurs requises de VD8+,(&')*  en fonction de 
𝑉78%&'(&')*. 

Tableau 4 – Les valeurs requises de 𝑽𝑫𝑪𝒊𝒏𝒑𝒖𝒕𝑭𝑪  en fonction de 𝑽𝑨𝑪𝒐𝒖𝒕𝒑𝒖𝒕𝑭𝑪  

VAC [V] VAC𝒐𝒖𝒕𝒑𝒖𝒕𝑭𝑪  [V] VDC𝒊𝒏𝒑𝒖𝒕𝑭𝑪  [V] 

400 

400 541 

415 561 

430 581 

690 

690 933 

705 953 

720 973 

 

Ainsi, dans le cas d'un pompage PV autonome vers un bassin à une fréquence variable, le CF sera 
en mesure de suivre le  MPP  chaque fois que la tension  MPP  correspondante (𝑉=&&) est 
supérieure aux valeurs 𝑉D8+,(&')*  indiquées dans le tableau 4. Mais si 𝑉D8+,(&')* > 𝑉=&&, la 
tension du bus CC restera à 𝑉D8+,(&')*  et ne sera pas celle correspondant au MPP et une partie 
de l'énergie PV potentielle sera gaspillée. 
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Dans le cas de grands systèmes hybrides PV-Réseau électrique, le générateur PV et le réseau 
triphasé 400 V sont connectés à l'entrée du CF. Le réseau impose la tension du bus continu, 
𝑉D8789:;<= , conformément à l'équation suivante (Fitzgerald, Kingsley, & Umans, 2003) : 

𝑉=<)*+_-./0 = √2 · 𝑉><-./0  

où 𝑉78:;<=  est généralement de 400 V ou 690 V, mais cela peut varier en fonction du réglage du 
transformateur. En particulier, les systèmes d'irrigation hybrides PV-réseau situés au début de 
la ligne de réseau peuvent avoir des valeurs 𝑉78:;<=  plus élevées. Le tableau 5 présente les 
valeurs 𝑉D8789_:;<=  correspondant aux différents 𝑉78:;<=. 

Tableau 5 – Valeurs de VDCBUS_GRIDcorrespondantes à différentes valeurs VACGRID. 

VACGRID  [V] VDCBUS_GRID  [V] 

400 566 

415 587 

690 976 

705 997 

 

Si le générateur PV est capable de fournir suffisamment de puissance pour alimenter la pompe 
à une certaine fréquence sans le support du réseau et avec une  VMPP  supérieure à celle 
imposée par le réseau, 𝑉=&& > 𝑉D8789:;<=, toute l'énergie sera fournie par le générateur PV et 

la tension du bus CC sera 𝑉=&&, absorbant l'énergie PV maximale disponible. Si 𝑉=&& <
𝑉D8789:;<=, le générateur PV ne fonctionnera pas à 𝑉=&&, gaspillant de l'énergie PV. 

Enfin, dans le cas du pompage direct à pression et débit constants (et donc à puissance 
constante, 𝑃9:;/6) pour les systèmes d'irrigation à la fois autonomes ou hybrides PV-réseau, 
l'analyse précédente est valable simplement en remplaçant VMPP par 𝑉9:;/6 où 𝑉9:;/6 est la 
tension du générateur PV nécessaire pour fournir 𝑃9:;/6. 

2) Les appareils électroniques pour connecter/déconnecter un module par chaîne en fonction 
de la température de la cellule ne sont pas recommandés. Des solutions alternatives 
peuvent être trouvées dans Narvarte et al., (2019). 

Puissance de crête du PV 

1) La puissance de crête du PV à l'entrée de chaque variateur de fréquence doit être égale ou 
supérieure à 93 % de la puissance nominale. En d'autres termes, la somme des pertes du 
générateur PV dues à la dégradation initiale, à l'inadéquation et au câblage ne peut être 
supérieure à 7 %. 

Cette valeur des pertes est proposée comme un maximum absolu et doit être comprise en 
l'absence d'effets anormaux (nuances, saturation du convertisseur de fréquence, etc.). Des 
pertes plus faibles peuvent être spécifiées, en particulier avec des modules PV offrant une 
tolérance positive en puissance nominale. Quel que soit le cas, cette valeur doit être cohérente 
avec le scénario de perte de référence de l'évaluation du rendement utilisé pour la simulation. 
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Intégration du générateur PV dans l'exploitation 

1) Un effort spécial doit être fait pour intégrer proprement les installations PV dans leurs 
environnement et écosystème. 
 

 

Figure 15 

 

Figure 16 

 

4.3. Structure porteurse 

Traqueur d'axe horizontal Nord-Sud 

1) Les seuls traqueurs qui peuvent être utilisés dans un SIPV sont les traqueurs à axe horizontal 
Nord-Sud; 

2) En cas d'utilisation d'un traqueur, le constructeur doit prouver sa fiabilité en fournissant un 
certificat d'absence de pannes au cours des 5 dernières années (par exemple, avec des 
événements de vent). Si des défaillances s'étaient produites, une preuve complète et 
documentée de l'analyse, de la documentation et de la résolution du problème, fournie par 
des tiers indépendants, sera requise. Cette exigence peut être remplacée par des garanties 
équivalentes d'une durée minimale de 5 ans ; 

3) Le traqueur doit être résistant aux conditions météorologiques (en particulier le vent), y 
compris les plus extraordinaires; 

4) Le traqueur doit avoir une configuration portrait simple; 
5) Le traqueur doit inclure une position de sécurité en présence de vitesses de vent élevées; 
6) Seuls les traqueurs déjà testés dans des conditions identiques et montrant de bonnes 

performances peuvent être utilisés. 
7) Des traqueur à une, deux ou plusieurs rangées peuvent être envisagés. 
8) Les traqueur doivent inclure un algorithme de back-tracking. 
9) L'angle de rotation du traqueur doit aller jusqu'à ±55°. 
10) Le traqueur doit comprendre, en plus du système de contrôle du traqueur, un système de 

gestion de l'ombre, un système de gestion du vent et un protocole de communication. 
11) Le traqueur doit pouvoir effectuer une réinitialisation automatique en cas d'interruption de 

l'alimentation électrique. 
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12) Les informations sur l'état du traqueur doivent être incluses dans le système de surveillance 
du SIPV. La télésurveillance doit être disponible. 

13) Le traqueur doit avoir un bouton d'urgence pour l'arrêter. 

4.4. Boitiers de connexion 

1) Tous les composants électriques actifs doivent être identifiés avec des étiquettes fixes 
appropriées. 

Les boîtiers de la Figure 17, de la Figure 18 et de la Figure 19 ont des étiquettes fixes avertissant 
du risque de choc électrique. Il s'agit d'informations importantes, alertant les personnes de 
l'existence de connecteurs sous tension, de barres omnibus, de fusibles et d'autres composants 
électriques dans les boîtiers. Cela permet au personnel technique et de maintenance d'être 
prévenu et de prendre les précautions appropriées avant d'ouvrir les caisses. 

 

Figure 17 

 

Figure 18 

 

Figure 19 

 

2) Les boîtiers de connexion doivent avoir et respecter l'indice de protection (IP) approprié 
sélectionné en fonction de l'environnement. 

Les boîtiers de connexion doivent avoir (et respecter) au moins IP54, conformément à la norme 
IEC 60529, et doivent être résistants aux rayonnements UV. 
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3) Le câble entrant dans les boitiers de connexion doit être correctement installé et scellé. 4 
4) Tous les connecteurs doivent être correctement sertis et fixés pour éviter la surchauffe.4 
5) Les boîtiers doivent être refroidis et/ou chauffés lorsqu'ils contiennent des composants 

électroniques sensibles à la température. 

Lorsqu'une boîte contient des appareils électroniques et des interrupteurs thermiques, il est 
important de considérer si le refroidissement ou le chauffage de la boîte est nécessaire. Certains 
appareils ne fonctionneront pas correctement à des températures très basses ou très élevées 
ou s'éteindront simplement lorsqu'une température seuil est atteinte. 

MDes informations détaillées sur ce point peuvent être trouvées dans l'annexe III, section boitiers 
de connexion. 

Pour éviter de tels événements, des capteurs de température, des radiateurs et des ventilateurs 
peuvent être installés, comme le montre la Figure 20. 

  

 

Figure 20 

 

 

6) L'association parallèle des  chaînes doit être effectuée à l'intérieur des boîtiers de connexion 
(voir CN1 dans la Figure 21). 

Ce coffret doit comporter au minimum les protections suivantes : 
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• Fusibles de protection CC pour chaque  chaîne , pour les pôles positifs et négatifs. Les 
fusibles peuvent être installés uniquement dans le pôle positif tandis que le support du 
pôle négatif peut contenir uniquement un conducteur cylindrique (fusible "factice") ; 

• Protection contre les coups de foudre directs et les surtensions transitoires ; 
• Interrupteur-sectionneur CC ; 
• Système de surveillance des  chaînes. 

Si le générateur photovoltaïque n'est composé que de deux chaînes, elles peuvent être 
directement mises en parallèle au moyen de connecteurs « Y ». 

  

Figure 21 

7) Les lignes électriques des boitiers parallèles doivent être protégées par un coffret de 
protection de ligne (voir CN2 sur la Figure 21). 

Ce coffret doit comporter au minimum les protections suivantes : 

• Fusibles CC de protection pour chaque ligne. Les fusibles peuvent être inclus 
uniquement dans le pôle positif tandis que le support de pôle négatif peut contenir 
uniquement un conducteur cylindrique (fusible "factice"). 

• Protection contre les coups de foudre directs et les surtensions transitoires. 
• Interrupteur-sectionneur CC. 

8) Chaque chaîne individuelle doit être protégée, au moins, par un fusible. 

Le boîtier de connexion de la figure 22 comporte des porte-fusibles pour chaque conducteur 
individuel. C'est la bonne façon de protéger les lignes électriques car elle permet d'isoler 
totalement les connexions des barres omnibus aux réseaux parallèles des câbles de connexion 
et de les exploiter en toute sécurité. Les fusibles sont inclus uniquement dans le porte-fusible 
de la borne positive ; le support de la borne négative ne contient qu'un conducteur cylindrique 
(fusible "factice"). De cette ma,ière, chaque chaîne est protégée en cas de courants élevés et le 
nombre de fusibles nécessaires est réduit de moitié. Par conséquent, la localisation des fusibles 
grillés est plus rapide et le coût des boîtiers de raccordement est réduit. 

Si les porte-fusibles avec les fusibles « factices » (ou réels) ne sont pas inclus et qu'ils sont 
remplacés par des fils de pontage, la barre omnibus associée ne peut pas être isolée de ce pôle 
du générateur photovoltaïque. 
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Figure 22 

 

9) Les fusibles doivent être correctement surdimensionnés pour éviter une surchauffe et une 
dégradation prématurée. 

10) Les composants CC tels que les porte-fusibles ne doivent PAS être manipulés lorsque les 
circuits CC sont allumés4. 

11) Des dispositifs de protection contre les surtensions (parafoudres fonctionnels) entre les 
pôles positif et négatif et la terre (un autre entre les pôles est facultatif) doivent être inclus. 

Il n'est pas strictement nécessaire sique le câble qui relie ces boîtiers et le variateur de fréquence 
ait une longueur inférieure à 20 m et que l'entrée du CF ait une protection équivalente. De plus, 
dans le cas des générateurs PV reliés à la terre, cette protection n'est nécessaire que dans le 
pôle qui n'est pas relié à la terre. 

12) Un interrupteur-sectionneur doit être installé (pour ouvrir en toute sécurité la partie CC en 
cas d'urgence). 

Il n'est pas nécessaire que le CF l'ait. 

13) Les cables du CF doivent être protégées par un boîtier CC général (voir PDC sur la Figure 21). 

NDes informations détaillées sur ce point sont disponibles à l'annexe III, section Boîtes de 
connexion. 

Ce boitier doit comporter au minimum les protections suivantes : 

 
4 Des informations détaillées sur ce point sont disponibles à l'annexe III, section Boîtiers de connexion. 
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• Un appareil de mesure des  pertes de courant connecté entre les lignes CC et la 
terre ; 

• Fusibles CC de protection de classe R (fusibles ultra-rapides) pour chaque pôle ; 
• Interrupteur-sectionneur CC ; 
• Protection contre les coups de foudre directs et les surtensions transitoires ; 
• Résistance shunt pour la surveillance du courant continu, montée dans le pôle 

positif ; 
• Pour les systèmes hybrides PV-réseau/groupe électrogène, une diode flyback 

pour protéger le générateur PV contre la polarisation lorsqu'il n'y a pas de 
rayonnement solaire et lorsque le réseau ou le groupe électrogène est 
connecté ; 

• Pour les systèmes hybrides PV-réseau/groupe électrogène, une réactance CC 
doit être installée dans la ligne d'entrée CC du convertisseur de fréquence pour 
protéger le circuit CC contre les effets de distorsion harmonique. 

14) Les câbles dans les boîtiers de connexion doivent être correctement disposés et pas trop 
longs5. 

15) Les éléments à l'intérieur des boîtes de connexion doivent être correctement ordonnés et 
disposés de manière à ce que les pôles positifs et négatifs soient aussi séparés que possible. 

Ceci est fait pour minimiser le risque de contact direct et pour faciliter le test des chaînes. 

Les câbles et les jeux de barres de différents pôles doivent être correctement séparés les uns 
des autres. 

Des feuilles de poly-méthyl-méthacrylate (PMM ou équivalent) pour empêcher le contact direct 
avec les fils sous tension, les fusibles, les barres omnibus, etc., doivent être utilisées. 

La figure 23 montre que les câbles actifs des bornes positives et négatives des chaînes pénètrent 
dans le boîtier de connexion par les côtés droit et gauche. Il en résulte que les câbles passent 
derrière les barres positives et négatives. Au fil du temps, en raison des vibrations et des cycles 
thermiques, un contact continu entre les conducteurs de câble et les barres omnibus en cuivre 
peut endommager l'isolation/les gaines du câble et provoquer des courts-circuits. Une meilleure 
solution aurait été de connecter tous les câbles des bornes positives par un côté de la boîte de 
connexion et les négatifs par le côté opposé, comme illustré à la Figure 24. Il s'agit d'une 
conception plus sûre car elle donne lieu à une situation où les câbles positifs et négatifs et les 
barres omnibus sont séparés de manière adéquate. 

 

 
5 Des informations détaillées sur ce point sont disponibles à l'annexe III, section Boîtiers de connexion. 
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Figure 23 

 

 

Figure 24 

 

16) Des étiquettes individuelles pour chaque câble, indiquant sa polarité et son origine sont 
obligatoires. 

17) Les portes et couvercles doivent résister aux produits chimiques (graisse et autres). 
18) Les portes et les couvercles doivent contenir un système de blocage pour éviter les 

dommages dus aux rafales de vent lorsqu'ils sont ouverts6. 
19) Les câbles CC des boîtiers de connexion à l'entrée du CF doivent de préférence passer dans 

des tubes souterrains (un tube par pôle, sauf en cas d'utilisation de câblage à double 
isolation). Les extrémités des tubes doivent être scellées une fois les tubes et câbles 
totalement posés pour éviter l'entrée de rongeurs. 

4.5. Convertisseurs de fréquence et unités de contrôle 

1)  L'unité de contrôle peut être intégrée ou non dans les convertisseurs de fréquence. 
2) Si plusieurs CF sont utilisés, une unité de commande externe doit être utilisée. 

Cette unité de contrôle externe doit contrôler, au minimum, le démarrage et l'arrêt de chaque 
motopompe. 

3) Le rendement du CF doit être d'au moins 95% pour des fréquences de sortie supérieures à 
35 Hz. 

4) Les CF doivent fonctionner correctement à leur puissance nominale et avec une 
température ambiante 𝑇, = 50°𝐶. 

5) Afin de préserver la qualité du service électrique général, le variateur de fréquence doit être 
conforme aux normes CEI 61000-6-2 et CEI 61000-6-4 (EMI), à la norme EN 50178 (Exigences 

 

6 Des informations détaillées sur ce point peuvent être trouvées dans l'annexe III, section Boîtes de 
connexion.  

+ Câbles latéraux presque 
en contact avec le 

– jeu de barres latérales 

(et vice versa) 

 

(and vice versa) 
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de qualité du réseau) et également à des codes nationaux. L'utilisation de ferrites à la sortie 
du variateur de fréquence pour éviter le bruit électromagnétique est fortement 
recommandée. 

6) Lorsque la distance entre le CF et la motopompe est importante, il est nécessaire de 
protéger la motopompe contre  les coups de béliers . La protection qu'il faut rajouter en 
sortie du covertisseur de fréquence sera différente selon cette distance : 

a. Au-dessous50 m : réactance du CA. 
b. Entre 50 m et 150 m : filtre dV/dt. 
c. Au-dessus de 150 m : un filtre sinusoïdal. 

7) Le CF doit inclure une protection contre la polarisation inverse dans son entrée CC, les 
courts-circuits dans sa sortie CA, les surtensions (parasurtenseurs opérationnels) à la fois à 
l'entrée du CC et à la sortie du CA, et les défaillances d'isolement avec la sortie vers le relais. 
Il est fréquent que les convertisseurs de fréquence n'incluent pas la protection contre la 
polarisation inverse si la connexion se fait directement dans le bus à CC. Dans ce cas, il existe 
deux alternatives : 

a. Pour ajouter une protection externe contre la polarisation inverse. Dans tous les 
cas, s'il y a une connexion directe au bus à CC, elle doit être protégée par des fusibles 
rapides ou tout autre moyen pour limiter le courant de charge/décharge du 
condensateur interne du convertisseur de fréquence. 

b. Pour connecter les fils CC à l'entrée standard du convertisseur de fréquence, en 
évitant la connexion directe au bus à CC. Pour cela, le pôle positif sera connecté aux 
entrées  R-S-T  du convertisseur de fréquence. De cette façon, le redresseur à pont 
de diodes agira comme protection. 

8) Le CF doit inclure la détection et la protection en cas de manque d'isolement conformément 
aux exigences de la norme IEC 60364-7-712. 

9) Afin de faciliter les essais de réception, le boitier électrique du variateur de fréquence doit 
comporter des mécanismes (shunt, tore, etc.) de mesure du courant continu d'entrée avec 
une précision d'au moins 0,5 %. Ces mécanisme doivent être dûment certifiés et 
entièrement accessibles lors du test de réception. 

Cette spécification ne s'applique que si les tests de réception prennent en compte non 
seulement une mesure PR ou PRSTC, mais également une caractérisation 
supplémentaire de l'équipement. 

10) La propre consommation des CFs peut être alimentée par la ligne de services auxiliaires. 
11) Les CFs doivent être situés à l'intérieur d'un bâtiment spécifique (salle électrique) avec des 

ventilateurs ou des systèmes de circulation d'air adéquats pour éviter la surchauffe. La porte 
du bâtiment doit avoir un système de blocage (ou une option alternative) pour éviter les 
dommages dus aux rafales de vent lorsqu'elle est ouverte. 

12) Le CF doit être capable de supporter une chute soudaine de la puissance PV due au passage 
des nuages. 

13) Le taux de résistance des nuages passants (𝜎;3(1E) – Équation 7 – ne peut pas être inférieur 
à 95 %. 

14) Dans le cas d'un boîtier de commande externe, il doit : 
a. être conforme à la norme CEI 61131. 
b. être installé dans un boîtier de protection étanche IP54. 
c. être connecté à une alimentation sans interruption. 
d.  avoir des câbles de signaux blindés. 
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Spécificités du CF et de l'automate programmable 

1) Le bus à CC du CF doit être accessible (car le générateur PV peut être connecté à cette partie 
du CF). 

2) Si l'hybridation se fait dans la partie électrique du système, le générateur PV doit être 
connecté directement au bus à CC du CF à travers une diode connectée en polarisation 
directe (cette diode doit permettre la circulation du courant électrique juste à partir du 
générateurs PV au CF). 

3) Si la seule source d'énergie alimentant un CF est le PV, le pôle positif du générateur PV doit 
être connecté à l'entrée du CA du CF, tandis que le pôle négatif doit être connecté 
directement à la partie négative du bus à CC. 

Il est recommandé de court-circuiter les entrées R, S et T du CF. Avec cette connexion, une diode 
externe n'est pas nécessaire puisque le CF est alimenté avant le pont de diodes, ce qui protégera 
le système. 

Si le CF ne comprend pas d'API intégré, un externe doit être connecté. 

4) Les paramètres du CF doivent être accessibles (il est nécessaire de modifier certains 
paramètres pour permettre le bon fonctionnement du CF en fonction du réseau d'irrigation). 

5) Le CF et/ou l'API doivent avoir au moins des entrées analogiques pour : 
a. Tension du CC du générateur PV. 
b. Rayonnement d'incidence dans le générateur PV. 
c. Température de la cellule. 
d. Pression (si pompage direct). 
e. Niveau d'eau dans le forage (lors du pompage à partir d'un forage). 
f. Niveau d'eau dans le bassin de stockage de l'eau (lors du pompage vers/depuis le 

bassin) - cela peut être un signal numérique, par exemple si des bouées sont 
installées pour le vide et/ou plein. 

6) Le CF et/ou l'API doivent avoir au moins des sorties analogiques pour : 
a. Tension de consigne. 
b. Pression de consigne (si pompage direct). 

7) Le CF et/ou l'API doivent être choisis en fonction des entrées et sorties numériques 
nécessaires. 

8) Le FF et/ou l'API doivent pouvoir communiquer avec l'automatisme d'arrosage (si un 
automatisme d'arrosage fait partie du PVIS). 

9) Le CF et/ou l'API ne remplacent pas l'automatisme d'arrosage. 
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Programmation du CF/API 

1) Le CF/API doit inclure, au moins, les routines suivantes : 
• Démarrage et arrêt – le démarrage et l'arrêt des différents CF doivent être effectués en 

fonction de la puissance PV disponible à chaque instant (l'hystérésis doit être incluse 
dans le système pour éviter des démarrages et des arrêts consécutifs). De plus, pour 
assurer la durée de vie du système, le nombre de démarrages de chaque pompe par 
heure doit être limité. 

• Le TPPM (si pompage vers un bassin de stockage de l'eau) ou une pression constante (si 
pompage direct) - lorsque le système pompe vers un bassin, la routine doit garantir que 
le générateur PV fonctionne à son point de puissance maximum. D'autre part, en cas de 
pompage direct, la routine doit garantir la pression correcte dans le système. 

• Passage des nuages - lorsque le générateur photovoltaïque détecte une énorme baisse 
de rayonnement due au passage d'un nuage, le CF doit activer sa routine de passage des 
nuages, ce qui garantira que le système ne s'arrêtera pas brusquement à cause du 
nuage. 

• Bassin de stockage de l'eau vide et/ou pleine – une motopompe qui pompe d'un bassin 
vers un réseau d'irrigation doit s'arrêter lorsque le bassin est vide. Par contre, une 
motopompe qui pompe l'eau d'un forage ou d'un canal vers un bassin doit s'arrêter 
lorsque le bassin est pleine d'eau. 

• Protection du moteur à vide – si le moteur fonctionne à vide, le moteur doit s'arrêter. 
• Routine d'erreur – si un arrêt brutal ou une autre erreur interne est détectée par le CF, 

la routine d'erreur est activée. 

Elle doit inclure les étapes à suivre après chaque erreur (ex : intervalle de temps minimum 
jusqu'au prochain démarrage du CF). 

2) Les protections suivantes doivent être prises en compte : 
• Pressions élevées et basses. 
• Température du moteur. 
• Température du convertisseur de fréquence. 
• Courant de fuite. 

3) Si plusieurs CF/moteur-pompe sont connectés au même générateur PV, des seuils de 
puissance différents doivent être pris en compte pour démarrer et arrêter chaque CF. 

4) Si plus d'un CF/moteur-pompe est connecté au même générateur PV, un seul CF peut avoir 
la routine TPPM à la fois. 

5) Si un système comprend un ensemble de pompes pour faire du pompage direct et un 
ensemble de pompes pour alimenter un bassin de stockage, en cas de faible ensoleillement 
et en présence de besoins d'irrigation, la priorité sera donnée au pompage direct à moins 
que le bassinn est vide - dans ce cas, s'il y a suffisamment d'énergie PV disponible, les 
pompes qui fonctionneront sont celles qui rempliront le bassin. 

Bouton d'urgence/arrêt 

1) Chaque CF doit inclure un bouton d'urgence individuel pour permettre un arrêt immédiat si 
nécessaire. Il doit être facilement accessible. Si ce bouton est enfoncé, l'arrêt du CF doit être 
contrôlé. 
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4.6. Motopompes 

1) La méthode traditionnelle du choix d'une pompe consiste simplement à rechercher la 
pompe qui présente le rendement le plus élevé au point de fonctionnement (généralement 
à 50 ou 60 Hz). Cette méthodologie n'est pas satisfaisante pour les SIPV, en particulier pour 
les bassins d'eau car ils fonctionnent à des fréquences et des points de travail différents. En 
conséquence, (Almeida et al., 2018) propose une méthode de sélection de pompe pour le 
pompage PVIS vers une piscine d'eau qui devrait être considérée comme une bonne 
pratique. Cette méthode comporte les quatre étapes suivantes : 
• « Choisir les pompes avec une courbe H-Q à 50 Hz avec les plus grandes pentes de celles 

pouvant fonctionner à un certain point de fonctionnement. 
• Pour choisir les pompes (parmi les précédentes) dont le point de fonctionnement est 

dans le « tiers droit » de la courbe H-Q. Le point de fonctionnement à la partie droite de 
la courbe H-Q, ainsi que sa grande pente, permettront une large gamme de fréquences 
de fonctionnement. 

• Pour identifier la fréquence de fonctionnement la plus basse à laquelle la pompe est 
capable d'élever l'eau dans le bassin. Il sera défini par la courbe H-Q avec la fréquence 
la plus basse qui coupe la courbe du système. Les pompes avec les fréquences les plus 
basses seront préférables, car elles permettront une plus large gamme de fréquences 
de fonctionnement. 

• Choisir la pompe avec le meilleur rendement entre celles qui accomplissent les étapes 
précédentes. 

2) En principe, tous les moteurs triphasés peuvent fonctionner à fréquence variable. 
Cependant, il est toujours préférable de confirmer cette information auprès du fabricant du 
moteur. 

3) Le moteur doit inclure une protection thermique. 

Le moteur doit s'arrêter si sa température est supérieure à un seuil défini. 

4) Il est important de considérer le temps d'accélération autorisé par le moteur (généralement 
présenté dans la fiche technique du moteur). 

5) Il est important de connaître le nombre maximum autorisé de démarrages de la motopompe 
par heure. 

Cela doit être inclus dans la routine de démarrage et d'arrêt des motopompes afin 
d'éviter des démarrages et des arrêts excessifs qui pourraient endommager la pompe. 

6) Lorsque la distance entre le CF et la motopompe est importante, il est nécessaire de 
protéger la motopompe contre les harmoniques. La protection qu'il faut rajouter en sortie 
du FC dépend de cette distance : 

a. Jusqu'à 50 m : réactance du CA. 
b. Entre 50 m et 150 m : filtre dV/dt. 
c. Au-dessus de 150 m : un filtre sinusoïdal. 

4.7. Éléments de commutation entre la pompe et le convertisseur 
de fréquence 

1) Un boîtier de connexion peut être inclus entre le convertisseur de fréquence et la 
motopompe. Ce boîtier comprendra un contacteur pour isoler la motopompe et permettra 
le raccordement d'une source d'alimentation externe pour effectuer facilement une 
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évaluation de la motopompe sans l'utilisation du CF (voir Figure 25Figure 25). Il est 
extrêmement important que, si des éléments de commutation sont installés, ils doivent être 
exploités sans charge. 

 

Figure 25 

4.8. Batteries 

1) L'utilisation de piles n'est pas autorisée. 

Un système avec batteries présentera un coût et une complexité plus élevés, ce qui diminuera 
sa fiabilité et sa faisabilité économique. 

4.9. Système de suivi 

1) L'installation d'un système de surveillance est obligatoire dans un SIPV. 
2) Le surveillance est une responsabilité du fournisseur de services des données. 
3) L'accès au(x) compteur(s) d'énergie est obligatoire. 
4) L'accès au(x) compteur(s) de volume d'eau est obligatoire. 
5) Le système de surveillance doit être capable de communiquer avec et de recevoir des 

informations pertinentes de : 
• Tous les CFs ; 
• Tous les APIs ; 
• Tous les automatismes d'irrigation ; 
• Toutes les unités de contrôle du traqueur ; 
• Tous les modules PV de référence ; 
• Tous les compteurs d'énergie ; 
• Débitmètre à impulsion ; 
• Compteur de niveau d'eau dynamique (lors du pompage à partir d'un forage) ; 
• Niveau des capteurs dans le réservoir d'eau (lors du pompage vers/depuis un réservoir 

d'eau); 
• Transducteur de pression (en cas de pompage direct) 

6) Le Tableau 6 comprend toutes les variables qui doivent être mesurées et enregistrées dans 
le système de surveillance – elles sont classées comme obligatoires, fortement 
recommandées, recommandées et facultatives –, ainsi que sa résolution temporelle idéale 
à des fins de surveillance. 
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Tableau 6 - Variables qui doivent être incluses dans le système de surveillance, ainsi que sa résolution temporelle. 

Variable  Time resolution 

Date (day and time) Mandatory 1 sec. 

Solar irradiation (one record per sensor) Mandatory 1 sec. 

Cell temperature (one record per sensor) Mandatory 1 sec. 

Theoretical DC power (calculated from solar 
irradiation and cell temperature) 

Mandatory 1 sec. 

DC current (one measure per FC) Mandatory 1 sec. 

DC voltage (one measure per FC) Mandatory 1 sec. 

DC power (one measure per FC) Highly 
recommended 

1 sec. 

AC current (one measure per FC) Optional 1 sec. 

AC voltage (one measure per FC) Optional 1 sec. 

AC power (one measure per FC) Mandatory 1 sec. 

Output frequency (one measure per FC) Mandatory 1 sec. 

Power Factor (one measure per FC) Highly 
recommended 

1 sec. 

FC Temperature (one measure per FC) Optional 1 sec. 

FC Status (one measure per FC) Mandatory 1 sec. 

FC Alarms/Alarm status (one measure per FC) Recommended 1 sec. 
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FC start order  Mandatory (if  
more than 1 FC) 

1 sec. 

Water flow (one record per irrigation network) Mandatory 10 sec. 

Working pressure (in the case of direct pumping) Mandatory 1 sec. 

Dynamic water level Recommended 5 min. 

AC energy Mandatory 5 min. 

Water volume  Mandatory 1 day 

Position of the tracker Mandatory 5 min. 

Reference position of the tracker Optional 5 min. 

 

Variable 
 

Pas de temps 

Date (jour et heure) Obligatoire 1 sec. 

Rayonnement solaire (un enregistrement par capteur) Obligatoire 1 sec. 
Température de la cellule (un enregistrement par 
capteur) 

Obligatoire 1 sec. 

Puissance CC théorique (calculée à partir du 
rayonnement solaire et de la température de la cellule) 

Obligatoire 1 sec. 

Intensité du courant continu (une mesure par CF) Obligatoire 1 sec. 

Tension continue (une mesure par CF) Obligatoire 1 sec. 

Alimentation du CC (une mesure par CF) Fortement 
recommandé 

1 sec. 

Intensité du CA (une mesure par CF) Optionnel 1 sec. 

Tension alternative (une mesure par CF) Optionnel 1 sec. 

Alimentation du CA (une mesure par CF) Obligatoire 1 sec. 

Fréquence de sortie (une mesure par CF) Obligatoire 1 sec. 

Facteur de puissance (une mesure par CF) Fortement 
recommandé 

1 sec. 

Température du CF (une mesure par CF) Optionnel 1 sec. 

Statut du CF (une mesure par CF) Obligatoire 1 sec. 

Alarmes/État d'alarme du CF (une mesure par CF) Recommandé 1 sec. 

Ordre de démarrage du CF Obligatoire (si 
plus de 1 CF) 

1 sec. 
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Débit d'eau (un enregistrement par réseau d'irrigation) Obligatoire 10 sec. 

Pression de service (en cas de pompage direct) Obligatoire 1 sec. 

Niveau d'eau dynamique Recommandé 5 min. 

Énergie du CA Obligatoire 5 min. 

Volume d'eau Obligatoire 1 jour 

Position du traqueur Obligatoire 5 min. 

Position de référence du traqueur Optionnel 5 min. 
 

7) Un système de contrôle centralisé doit être utilisé. 
8) Le système de surveillance doit inclure des moyens de communication via GSM ou via 

Internet et doit stocker localement les données. 
9) Le système de surveillance doit alerter instantanément l'opérateur de tout défaut. De cette 

façon, ils peuvent être réparés immédiatement, les pertes d'énergie et d'eau seront 
minimisées et la production agricole ne sera pas affectée. 

10) Le système de surveillance peut inclure le contrôle à distance de l'installation PV. 

4.10. Capteurs de rayonnement et de température des cellules 

1) Les capteurs pour mesurer le rayonnement incident effectif sur les panneaux 
photovoltaïques, 𝐺6G, et leur température de cellule en fonctionnement, 𝑇8 , doivent être 
des modules photovoltaïques de référence du même fabricant, type et modèle que ceux 
installés dans les panneaux photovoltaïques. 

Même s'il est habituel d'utiliser une seule cellule solaire calibrée de la même technologie que 
les modules PV (qui inclut un thermocouple pour mesurer 𝑇8), l'utilisation de modules PV de la 
même technologie améliorera la précision des mesures. Le module de référence PV a une 
réponse thermique, spectrale et angulaire plus proche de l'un des modules PV du réseau qu'une 
cellule solaire calibrée. De plus, un module PV faisant office de capteur de rayonnement est 
moins sensible aux ombres localisées qu'une cellule PV. 

Une cellule solaire calibrée et un module de référence PV sont présentés dans la Figure 1. 
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Figure 26 

 

2) Les modules PV de référence doivent être installés dans le même plan que les 
générateurs PV (et doivent être fixés de la même manière que le générateur PV). Les 
ombres doivent être évitées. 

3) Une bonne pratique consiste à installer le capteur sur le dessus de la structure (pour 
les structures statiques), ou au centre (pour les trackers à axe horizontal Nord-Sud). 

4) Les modules PV de référence pour mesurer 𝐺6G doivent être court-circuités et le 
courant résultant doit être surveillé. Il sera équipé de résistances shunt de classe 0.5 
de manière à ce que la tension correspondante pour l'éclairement STC 𝐺∗ =
1000𝑊/𝑚H soit comprise entre 100 mV et 200 mV. 

5) Les modules de référence PV pour mesurer la 𝑇8  doivent être en circuit ouvert pour 
mesurer la température de la cellule. 

6) Les appareils électroniques nécessaires pour utiliser les modules PV comme capteurs 
d'irradiance et de température doivent être protégés à l'intérieur de boîtiers avec un 
indice de protection IP approprié (voir Figure 27). 

 

 

7)  
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Figure 27 

8) Un seul module PV peut être utilisé à la fois comme capteur de rayonnement et de 
température de cellule (voir Figure 27). Profitant des diodes de by-pass, une partie du 
module PV est court-circuitée avec une résistance shunt (pour mesurer le rayonnement), et 
l'autre partie reste en circuit ouvert (pour mesurer la température de la cellule). 

9) Des modules PV de référence seront répartis le long de la centrale PV, afin d'obtenir des 
valeurs représentatives moyennes de 𝐺6G et 𝑇8 , d'estimer l'impact énergétique de la 
poussière (en nettoyant un seul groupe) et de fournir une redondance pour augmenter la 
fiabilité de la surveillance. Les règles suivantes s'appliquent : 

a.  Au moins un module PV de référence pour 1 MWc de générateur PV. 
b.  Si un seul module PV de référence est installé, il doit être installé en un point central 

du générateur PV. 
c.  La distance entre n'importe quel point d'un champ photovoltaïque et un module de 

référence doit être inférieure à 300 m. 
10) Un module de référence PV sera fourni et conservé dans des conditions d'obscurité, pour 

permettre les réétalonnages futurs du ou des modules installés. Les réétalonnages doivent 
être effectués tous les deux ans. 

11) Les procédures de mesure seront conformes à la norme CEI 60891, à la norme CEI 60904-2 
et à la norme CEI 60904-5. La stabilisation et l'étalonnage des modules PV de référence 
doivent être effectués par un laboratoire indépendant reconnu. 

12) Les capteurs de rayonnement doivent être exempts des saltés localisées. 

4.11. Capteurs de vitesse du vent 

1) Les capteurs de vitesse du vent doivent être installés sur une tour séparée (et non au 
sommet d'un traqueur). Ce capteur est obligatoire pour le suivi d'un SIPV. 
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2) Le seuil de protection contre le vent doit être soigneusement déterminé pour éviter les 
pertes de production (seuil trop bas) et la destruction de matière (seuil trop élevé). 

Lorsque la vitesse surveillée est supérieure à un seuil de sécurité, une alarme est générée. Par 
conséquent, les traqueurs se déplacent en position de protection contre le vent afin de garantir 
leur sécurité physique contre les fortes rafales de vent. 

Il est très important d'établir un seuil approprié pour éviter les fausses alarmes qui réduiront la 
production d'énergie finale. 

3) La tour doit être solidement ancrée au sol. 

Pour éviter que la tour ne s'effondre, 3 points d'ancrage séparés à 120 degrés les uns des autres 
sont nécessaires. S'ils sont séparés de 90 degrés, un point d'ancrage supplémentaire est 
nécessaire. 

4) Il faut éviter que la tour projette des ombres sur le générateur PV. 

4.12. Autres capteurs 

1) Les compteurs d'énergie du CA sont obligatoires. 
2) Un shunt pour mesurer l'intensité du courant continu du générateur PV doit être installé. 
3) Les compteurs de volume d'eau sont obligatoires. 
4) Un capteur pour mesurer le niveau d'eau dans le forage doit être installé. 

De cette façon, le moteur ne fonctionnera pas à vide. 

5) Un capteur pour mesurer le niveau d'eau dans le bassin de stockage de l'eau doit être 
installé. 

Bien que certaines applications puissent nécessiter le niveau exact d'eau dans le bassin de 
stockage, la plupart du temps, il suffit d'avoir quatre bouées d'eau à différents niveaux - deux 
pour un bassin vide et deux pour un bassin plein. Deux bouées sont envisagées pour chaque 
situation afin d'ajouter l'hystérésis au système. 

6) Un capteur pour mesurer le débit d'eau doit être installé. 
7) Un capteur pour mesurer la température du moteur doit être installé. 
8) Un capteur pour mesurer la pression est obligatoire. 

4.13. Sécurité de l'installation 

1) Le générateur PV et tous les bâtiments doivent être protégés contre le vol, par exemple, en 
installant des systèmes d'alarme de sécurité (Figure 28). 
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Figure 28 

2) Les bâtiments techniques doivent être protégés contre les vols et le vandalisme. 

Des systèmes de verrouillage adéquats doivent être installés dans les portes des bâtiments 
techniques dans les applications du SIPV pour éviter les tentatives de vandalisme et les vols, 
comme indiqué sur la Figure 29 et la Figure 30. 

 

 

Figure 29 

 

Figure 30 

 

3) L'emplacement du générateur PV ne doit pas être proche des routes principales ou des 
chemins publics pour éviter le vandalisme. 
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4.14. Alimentation des charges auxiliaires 

1) Si le SIPV est autonome et que la connexion au réseau électrique n'est pas disponible, un 
petit système PV autonome doit être installé pour garantir l'alimentation de toutes les 
charges auxiliaires (telles que le système de surveillance, le système de contrôle ou l'alarme 
système de sécurité). 
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5. Meilleures pratiques pour l'installation d'un SIPV 

5.1. Contrôle qualité avant installation 

1) Le contrôle qualité avant installation doit être effectué par les Conseillers Techniques 
(l'institution externe spécialisée dans le contrôle qualité des SIPV autonomes de grande 
puissance). 

Test des modules PV avant l'exécution du projet 

1) Il est nécessaire de vérifier que les modules PV répondent aux spécifications techniques 
requises. Pour ce faire, 12 modules PV doivent être choisis au hasard parmi ceux qui seront 
installés dans le générateur PV. Les mesures suivantes seront effectuées : 
• Puissance crête : la puissance crête PV mesurée doit être dans les limites de tolérance 

spécifiées par le constructeur. Cette mesure doit être effectuée avant et après la 
dégradation du  PID  (après l'exposition des modules au soleil – au moins 20 kWh/m2). 

• Caractérisation électrique : les coefficients de température avec puissance, tension à 
vide et courant de court-circuit seront mesurés. Ces valeurs seront utilisées pour une 
meilleure estimation de la productivité du générateur PV. 

• Détection des défauts cachés et des micro-fissures des cellules PV : du courant sera 
injecté dans les modules et une électroluminescence sera réalisée. 

• Détection des défauts visibles : inspection visuelle pour détecter les défauts dans les 
soudures, les délaminages, les bulles, les surfaces externes cassées, fissurées ou 
déchirées, les vides ou la corrosion visible de l'une des couches du circuit actif du 
module, les marquages du module (étiquette) non présent ou illisible, etc. 

• Tendance au  PID  : un test est effectué pour vérifier la tendance du module PV au PID. 
Étant donné que ce test peut être destructif, un plus petit échantillon de modules sera 
vérifié. 

Préparation des capteurs de rayonnement et de température de cellule 

1) Deux modules PV doivent être préparés comme capteurs de rayonnement et de 
température de cellule. 

2) Un module PV sera installé dans le SIPV (dans le même plan que le générateur PV). 
3) Un module PV sera conservé pour effectuer les procédures de contrôle technique. 

Préparation des modules PV de référence 

Trois modules PV de référence doivent être préparés. Ces modules serviront au contrôle 
qualité à la réception provisoire et définitive de l'installation. 
Un module PV de référence sera installé dans le SIPV. 
Deux modules PV de référence seront fournis et conservés dans des conditions d'obscurité, 
pour permettre les réétalonnages futurs du ou des modules installés. Cela devrait être fait 
tous les deux ans. 



 Bonnes pratiques pour l’irrigation solaire 

 
 

  
63 Ce projet est financé par le programme de recherche et d'innovation Horizon 2020 de l'Union Européenne dans le 

cadre de la convention de subvention n° 952879. 

 

Test de la motopompe 

1) Lors de l'installation d'une nouvelle motopompe, il est recommandé au fabricant d'effectuer 
un essai au banc pour caractériser la courbe de débit, ainsi que les rendements du moteur 
et de la pompe à différentes plages de vitesse. Ces informations seront utiles pour les 
contrôles de qualité ultérieurs du système et la surveillance des suivis de la motopompe. 

2) Dans le cas où la motopompe préexiste déjà dans la ferme d'irrigation, une caractérisation 
sur site de la motopompe doit être effectuée pour obtenir également la courbe de débit de 
refoulement, ainsi que le rendement du moteur et de la pompe à différents plages de 
vitesse. 

5.2. Installation 

Générateur PV 

Structure porteurse 

1) Des tests doivent être effectués pour ajuster la conception des fondations aux propriétés du 
sol. 

Une étude géologique du terrain sur lequel le générateur PV va être installé doit être réalisée. 
L'objectif d'une telle étude est d'évaluer les propriétés du sol avant de choisir les fondations à 
utiliser (car ce choix est déterminé par les contraintes mécaniques et la qualité du sol). Les 
fondations doivent s'adapter aux effets du poids et du vent (tels que définis par l'Eurocode 
approprié ou/et d'autres normes). Cette étude éliminerait également la possibilité de travaux 
inutiles. 

Chaque type de fondation (semelle en béton, pieux, mini-pieux, etc.) est adapté à des types de 
terrains spécifiques. Des fondations peu profondes, telles que des semelles en béton, pourraient 
convenir dans des terrains compactés et stables (roches, agrégats), tandis que des fondations 
profondes, telles que des pieux ou des mini-pieux, pourraient être nécessaires dans des terrains 
non compactés qui pourraient être sujets aux variations climatiques saisonnières (par exemple 
argiles expansives, zones proches de la nappe phréatique). 

2) L'amélioration et la consolidation du sol doit être effectuée si nécessaire. 
3) Le terrain sur lequel le générateur PV va être installé doit être plat (assurant un bon niveau 

de base). 

Les terrains en pente doivent faire l'objet de travaux de terrassement assurant une base plane 
ou une pente minimale comme étape précédente avant les travaux de fondation. Ceci est 
impératif lors de l'installation de trackers à axe horizontal Nord-Sud, qui doivent être placés sur 
une surface plane et stable avec des pentes limitées. 

4) Les structures porteuses doivent être rigides et résistantes aux rafales de vent 
conformément à l'EN 1991 et aux ambiances de corrosion égales ou supérieures à C4, 
conformément à la norme ISO 9223. 
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5) Les structures porteurses doivent être en aluminium ou en acier galvanisé à chaud. Les 
procédures d'installation doivent assurer une protection anticorrosion. Ceci s'applique 
également aux portes, plateaux, boulons, écrous, rondelles et éléments de fixation en 
général. 

6) Toutes les parties de la structure porteurse doivent être correctement assemblées, 
s'emboîter et être compatibles pour éviter la corrosion galvanique. 

7) Les structures porteurses doivent permettre à chaque module d'être accessible pour des 
inspections périodiques. 

8) Toutes les parties métalliques des structures doivent être mises à la terre. 

Une bonne connexion à la terre protège les personnes et les appareils électroniques contre les 
courants de fuite. Toutes les parties métalliques de la structure porteurse, y compris celles où 
le contact direct ne peut pas être établi car elles sont séparées par un matériau non conducteur, 
doivent être interconnectées ou reliées et mises à la terre. Ceci afin de protéger les personnes 
contre les chocs électriques en cas de pannes ou d'orages électriques (Figure 31 et Figure 32). 
Sinon, les composants non mis à la terre pourraient atteindre des niveaux de tension dangereux 
par rapport à la terre. Cela pourrait arriver avec le poteau de la Figure 33 en raison de la couche 
isolante noire. 
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Figure 31 

 

Figure 32 
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Figure 33 

 

9) Les fils de mise à la terre doivent être clairement identifiés. 

Il est conseillé d'utiliser des conducteurs bien distincts des câbles de puissance pour les ouvrages 
de mise à la terre. Le conducteur de terre peut être un fil nu ou avec un revêtement d'une 
couleur différente, généralement jaune/vert. 

10) Les modules PV sont généralement fixés avec des pinces sur les bords longs (Figure 34). La 
fixation des modules PV sur les bords courts (Figure 35) peut être autorisée pour certains 
modèles et sous certaines conditions. 

La fixation des modules PV sur les bords courts réduit la capacité de faire face aux charges 
climatiques telles que le vent et la neige. La charge maximale due à des conditions 
météorologiques extrêmes dépend de l'emplacement du système et doit être comparée à la 
charge autorisée sur les modules. Celles-ci seraient généralement comprises entre 2400 Pa et 
5400 Pa. 

 

Insulating layer 
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Figure 34 

 

 

Figure 35 

 

Les pinces doivent être placées symétriquement pour éviter une distance excessive entre le 
point de fixation du module PV et le bord afin d'obtenir une meilleure fixation des modules à la 
structure, comme illustré à la Figure 34, plutôt qu'à la Figure 36. 

 

Figure 36 

 

Il est important de se référer au manuel d'installation du module PV pour des informations 
supplémentaires concernant la procédure d'installation et les points de fixation appropriés. 

11) Les pinces doivent être utilisées conformément à leurs spécifications et doivent 
correspondre à la taille et à la forme des modules. 

12) Des vis et écrous antivol sont recommandés lors du montage des modules PV7. 

 
7 Des informations détaillées sur ce point sont disponibles à l'annexe III, section Travaux de génie civil – 
structure porteurse. 
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13) Les structures porteurses doivent s'adapter aux cadres des modules et toutes les parties de 
la structure doivent s'adapter les unes aux autres. 

La Figure 37 montre un module PV qui n'a pas été monté de manière appropriée car la structure 
porteurse ne s'adapte pas au cadre du module PV. Il est plié et mal maintenu par une tige filetée 
en acier. Le module PV peut se détacher lors de vents violents ou même être endommagé de 
manière irréversible. De plus, le vis est trop long et peut présenter un risque pour le personnel. 

 

Figure 37 

 

14) Les structures porteurses et les jonctions doivent être rigides. 

Les structures porteurses doivent être fixées de manière rigide pour éviter une perte de forme, 
comme c'est montré dans la Figure 38. De petites tiges ont été utilisées pour fixer deux 
structures, mais elles ne sont pas assez solides pour les maintenir droites. La Figure 39 montre 
la bonne façon de les attacher car elle utilise une pièce rigide qui s'adapte parfaitement, 
maintenant les deux structures droites, ajoutant de la résistance à l'ensemble de la structure et 
empêchant la déformation à l'avenir. Ce type de fixation pourrait être utilisé comme joint de 
dilatation thermique s'il est fixé d'un seul côté. Cependant, il faut veiller à ce qu'il n'y ait pas de 
perte de résistance de la structure. 
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Figure 38 

 

 

Figure 39 

 

15) Tous les matériaux utilisés dans les structures doivent être compatibles. 

Les matériaux métalliques des cadres des modules PV, les structures porteurses ainsi que les vis, 
rondelles, écrous, etc. doivent être compatibles. Certains matériaux ne sont pas compatibles et 
ne doivent pas être utilisés en combinaison sans une séparation appropriée. Sinon, une 
corrosion galvanique peut apparaître si des matériaux incompatibles sont en contact, tels que 
l'aluminium et l'acier inoxydable, comme illustré dans la Figure 40. 



 Bonnes pratiques pour l’irrigation solaire 

 
 

  
70 Ce projet est financé par le programme de recherche et d'innovation Horizon 2020 de l'Union Européenne dans le 

cadre de la convention de subvention n° 952879. 

 

 

Figure 40 

16) Les structures doivent résister aux conditions climatiques extérieures (pluie, sel, basse 
température, soleil). 

Les structures doivent être construites en acier inoxydable ou être protégées contre la 
dégradation (principalement l'oxydation) par un traitement tel que la galvanisation ou la 
peinture spéciale. La résistance des structures pourrait être réduite avec le temps si cette 
protection n'est pas correcte. La Figure 41 à la Figure 47 montrent des exemples de bonnes et 
de mauvaises pratiques. Dans les Figure 41 à la Figure 45, la protection galvanisée ou peinte n'a 
pas été appliquée ou a été mal réalisée. La Figure 46 et la Figure 47 montrent l'endroit où la 
protection correcte a été appliquée. Néanmoins, comme elles sont peintes ou galvanisées à 
froid, ils doivent être surveillées et réparées au besoin avant que la dégradation ne devienne 
évidente. 

Les structures porteuses ne sont pas nécessairement constituées de matériaux métalliques. 
D'autres matériaux tels que le bois peuvent être utilisés. Le bois doit être verni pour le protéger 
contre les ravageurs du bois. 
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Figure 41 

 

Figure 42 

 

Figure 43 

 

Figure 44 

 

 

Figure 45 

 

 

 

Figure 46 

 

Figure 47 

 

17) Les systèmes de montage doivent permettre la dilatation thermique de tous les composants 
du système.8 

18) Des dispositifs anti-oiseaux doivent être installés sur le dessus des modules PV (voir Figure 
48 et Figure 49). 

 
8 Plus de détail peut être trouvé en Annexe II, section travaux de génie civil - structure porteuse. 
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Figure 48 
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Figure 49 

 

Modules photovoltaïques 

1) Les modules PV doivent être protégés des chocs et des vibrations pour éviter les 
microfissures. 

2) Les modules PV doivent être transportés et installés dans de bonnes conditions pour éviter 
les micro et macro-fissures, ainsi que d'autres dommages dans les modules. 

3) Les modules PV doivent être protégés de la végétation. 

Les structures des figures 50 à 52 sont d'une hauteur telle que la végétation basse peut atteindre 
les modules PV les plus bas. De ce fait, la végétation projette l'ombre sur les panneaux qui 
diminuent la production de l'installation et, au pire, peuvent accélérer la dégradation des 
modules PV provoquant des points chauds. Disposer la structure à une hauteur plus élevé aurait 
évité cette situation. Avec un suivi approprié de l'installation, la végétation pourrait être coupée 
avant qu'elle n'atteigne les modules (Figure 53). Des précautions doivent être prises pour 
s'assurer que lors de l'entretien du sol, les équipements avec des lames ou des cordes rotatives 
ne peuvent pas provoquer la projection de petites pierres qui pourraient endommager les 
modules PV. 
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Figure 50 

 

 

Figure 51 

 

 

Figure 52 

 

 

Figure 53 

 

Clôture du générateur PV 

1) Les installations photovoltaïques doivent être entourées d'une clôture ou d'un mur.9 
2) La clôture doit être munie d'une porte métallique suffisamment grande pour permettre 

l'accès des véhicules d'entretien.9 

 
9 Plus de détail peut être trouvé en Annexe II, section travaux de clôture du générateur PV. 
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3) L'espace entre la clôture et le générateur PV doit être suffisamment grand pour permettre 
le passage des véhicules d'entretien. 9 

  

Ombres 

1) Les mécanismes du traqueur solaire doivent être conçus de manière à ne pas projeter 
d'ombres sur les modules PV. 

Certains modèles de traqueurs à axe horizontal Nord-Sud ont un seul moteur pour déplacer 
plusieurs rangées. C'est un avantage qui optimise le fonctionnement, la consommation 
d'énergie et le coût du traqueur solaire. Cependant, il doit être conçu de manière correcte afin 
d'éviter les ombres projetées sur les modules PV. La Figure 54 montre comment le faisceau de 
transmission du traqueur projette une ombre sur le bas du module PV, ce qui peut être à l'origine 
de futurs effets de point chaud. 

 

Figure 54 

 

2) La fonction de back-tracking du traqueur doit être bien calibrée pour éviter les ombres. 

La fonction de back-tracking doit être calibrée lors de la définition des paramètres de 
fonctionnement du traQUeUr. Cette calibration dépend principalement de la latitude, de la 
distance entre les rangs et de la pente du terrain. 

Un bon étalonnage conduit à une bonne performance tout au long de l'année comme le montre 
la Figure 55 (dans laquelle on peut observer une fine ligne de soleil projetée sur le sol, ce qui 
indique un bon fonctionnement en marche arrière). Cependant, un mauvais étalonnage peut 
donner de bons résultats pour certaines périodes de l'année mais des problèmes d'ombre à 
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d'autres périodes, comme le montre la Figure 56, dans laquelle on peut VOIR comment les 
rangées projettent de L'ombre sur le bas des modules PV de la rangée arrière. 

 

 

Figure 55 

 

 

 
 
Figure 56 

 

Drainage et protection de l'eau 

1) Sur la base des données climatiques et en particulier des données pluviométriques, ainsi 
que de la configuration et de la topographie du site, l'entrepreneur sera responsable de la 
conception et de la construction d'un système de drainage pour protéger les infrastructures 
de l'installation contre l'érosion et les crues éclaires. Ce système de drainage doit être 
correctement entretenu.10 

2) Les bâtiments de service doivent être étanches, y compris les points d'entrée des câbles.11 

Convertisseur(s) de fréquence et API 

1) Le ou les CF et l'API doivent être placés dans un bâtiment dédié - la salle des machines. 
2) Le(s) CF(s) et l'API doivent se trouver à l'intérieur d'un tableau électrique spécifique. 
3) Les structures porteuses des CF et des API doivent être construites avec des capacités de 

charge adéquates. 
4) Les structures porteuses des CF et des API doivent être constituées de matériaux 

ininflammables. 
5) Les convertisseurs de fréquence refroidis par convection naturelle doivent être placés 

verticalement dans des zones bien ventilées et respecter les dégagements par rapport aux 
murs et aux obstacles. 

La température du CF augmente considérablement lors du fonctionnement. Lorsque les CF sont 
refroidis par convection naturelle, ils doivent être placés verticalement, dans des zones bien 
ventilées avec au moins un dégagement minimal par rapport aux murs, aux autres objets et aux 

 
10 Des informations détaillées sur ce point se trouvent à l'annexe III, section Drainage et protection de 
l'eau. 
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autres onduleurs, comme spécifié par les fabricants. Le non-respect de ces directives peut 
entraîner une surchauffe, une efficacité réduite et une espérance de vie réduite. 

6) Le CF doit être correctement refroidi – des ventilateurs et des conduits d'air doivent être 
installés si nécessaire. 

Les bâtiments qui abritent des FC fonctionnent généralement à une température élevée et pour 
cette raison, ces bâtiments doivent avoir leur propre système de circulation d'air. 

Cependant, le flux d'air peut ne pas atteindre les sections internes du CF. Par conséquent, la 
température à l'intérieur peut être supérieure à la valeur recommandée, entraînant une 
réduction de son efficacité. De plus, ces températures élevées peuvent provoquer l'activation 
d'une alarme de surchauffe et l'arrêt du CF. Une bonne pratique consiste à ajouter des 
ventilateurs ou des systèmes de circulation d'air qui refroidissent également les sections 
internes du CF. 

7) Les ventilateurs de refroidissement du CF doivent rester propres et exempts de poussière. 

Certains CFs ont des ventilateurs intégrés pour améliorer leur refroidissement et ainsi atteindre 
des rendements plus élevés. Cependant, ces mesures sont inutiles si elles ne sont pas 
correctement maintenues. Si la pièce est pleine de poussière et que les filtres des ventilateurs 
des CFs sont obstrués, son refroidissement et son efficacité sont réduits. 

 

Câblage 

1) Les chemins de câbles doivent être protégés pendant la phase de construction. 
2) Les câbles doivent être placés dans des chemins de câbles.11 
3) Les câbles enterrés doivent être protégés par des tubes ou des conduits rigides.11 
4) Les câbles enterrés doivent être enterrés à une profondeur supérieur à la profondeur du 

point de congélation.11 
5) Les conduits électriques doivent être scellés aux deux extrémités du conduit pour éviter 

l'accès aux petits rongeurs et autres.12 
6)  Les conduites électriques enterrés dans les tranchées doivent être marquées d'un type 

d'avertissement approprié pour les câbles et canalisations souterrains.12 
7) Les câbles électriques installés dans les traqueurs entre les modules PV et les boîtiers de 

connexion doivent éviter le contact avec les éléments mobiles de la structure. 

Les fils électriques reliant les modules PV et les boîtiers de connexion doivent être fixés à la 
structure métallique de manière à ne pas être affectés par le mouvement de rotation du 
traqueur. 

Le câblage ne doit pas entrer en contact avec des éléments mobiles. Les câbles doivent être 
séparés des éléments mobiles (Figure 57) ou/et protégés sous des conduits adéquats et 
résistants Figure 58). Figure 59 montre un couple de fils entrant en contact avec un élément 
métallique mobile du tracker, ce qui à court ou moyen terme peut endommager la protection 
du fil avec le risque d'un contact électrique entre la terre et les pôles du générateur PV. 

 
11 Des informations détaillées sur ce point sont disponibles à l'annexe III, section Câblage. 
12 Des informations détaillées sur ce point peuvent être trouvées dans l'annexe III, section Câblage. 
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Figure 57 

 

  

Figure 58 

   

 

       Figure 59 

 

 

8) Les regards et les chambres doivent être correctement installés. 13 
9) Les regards doivent être surélevés au-dessus du sol pour une protection supplémentaire. OM 
10) Les câbles de signaux doivent être des câbles blindés. 
11) Les conduits de câbles souterrains et les tranchées doivent être construits en dessous de la 

profondeur établie dans le règlement national de basse tension. 

 
13 Des informations détaillées sur ce point peuvent être trouvées dans l'annexe III, section Câblage. 
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12) Le câble basse tension (BT) sera posé à une profondeur minimale de 0,8 m sur un lit de sable 
de 0,1 m d'épaisseur et protégé par un tube ondulé flexible d'une section adéquate pour 
laisser 50% de son espace pour les besoins futurs. Le remplissage se fera par couches de 15 
cm d'épaisseur chacune correctement compactées. Environ 15 cm au-dessus du niveau de 
la crête des câbles, une bande de signal pour chacun des câbles sera posée. 

13) Les traversées de routes se feront par des conduits de câbles en ciment appropriés ou des 
tuyaux en polyéthylène haute résistance (PEH), avec une épaisseur de paroi d'au moins 5 
mm. 

14) Des coffres ou re£gards doivent être installés tous les 90 m et dans tout changement de 
direction. 

5.3.  Démarrage du système 

1) Tous les composants et matériaux doivent être conformes à la documentation du projet. 
2) L'étiquetage correct de tout l'équipement doit être vérifié. 

Structure du générateur PV 

1) Les éléments suivants doivent être vérifiés : 
• Mise à la terre de la structure. 
• Intégrité mécanique des modules PV. 
• Pinces, vis et écrous pour modules PV. 
• Câbles et connexions des modules PV. 

2) Si la structure est un traqueur, les points suivants doivent être vérifiés : 
• Algorithme de suivi. 
• Algorithmes de back-tracking. 
• Fonctionnement du traqueur sous l'alarme au vent. 
• Position de nuit du traqueur. 

Contrôle du système – convertisseur de fréquence et API 

1) Un réglage automatique doit être effectué dans chaque CF. 
2) Après l'autoréglage, les paramètres du moteur doivent être confirmés. 
3) Les seuils de démarrage et d'arrêt de chaque motopompe doivent être définis et ajustés 

pour maximiser la consommation d'énergie PV. 
4) Les temps d'accélération et de décélération des motopompes doivent être définis. 
5) Le réglage des paramètres de contrôle proportionnel-intégral (PI) doit être effectué. 

Ce réglage doit garantir la stabilité du système dans la phase de démarrage de chaque 
motopompe, dans des conditions normales de fonctionnement et lors d'occurrences de 
passages nuageux. 

Étant donné que le comportement dynamique du système hydraulique est différent dans 
chaque SIPV, la détermination à la fois du gain proportionnel et du temps intégral doit être 
effectuée in-situ. Le contrôle dérivé n'est généralement pas appliqué en raison du bruit 
électromagnétique présenté dans ces systèmes. 
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L'UPM recherche actuellement un moyen de régler automatiquement les paramètres de 
contrôle PI. L'UPM essaie également de développer une méthode pour tester les performances 
du système lors du passage des nuages sans avoir besoin de vrais nuages (en essayant de simuler 
l'interférence des nuages dans le système). 

6) Si le réseau d'irrigation comprend des filtres, la stabilité du système lors du nettoyage des 
filtres doit être confirmée. Le réglage du contrôle PI peut être nécessaire. 

7) Les programmes du CF et de l'API doivent être testés, y compris les différentes routines de 
travail (pour vérifier ses bonnes performances et tester les protections importantes). 

8) Les protections système suivantes doivent être vérifiées : 
• Moteur à vide. 
• Puits vide (si le système comprend un puits). 
• Bassin de stockage vide (si le système comprend un bassin d'eau). 
• Bassin de stockage plein (si le système comprend une piscine d'eau). 
• Niveau de pression élevé. 
• Niveau de pression bas. 

Système de surveillance 

1) Le système de surveillance doit être en fonctionnement depuis le démarrage du système 
SIPV (tous les signaux d'entrée doivent être disponibles à ce moment-là). 

5.4. Mise en service du système 

1) La mise en service du système doit être effectuée après une période initiale d'exposition au 
soleil suffisamment longue pour que le rayonnement total sur les panneaux photovoltaïques 
atteigne au moins 20 𝑘𝑊ℎ/𝑚H et, dans tous les cas, pas moins d'un mois. 

2) La mise en service du système doit être effectuée par les conseillers techniques. 

Caractérisation du générateur PV 

1) Les courbes I-V doivent être mesurées pour au moins 3 % des modules PV installés, ainsi 
que pour toutes les chaînes du générateur PV. 

2) Des inspections visuelles et thermographiques doivent être effectuées dans tous les 
modules PV. 

Tout module PV présentant les « défauts visuels majeurs » spécifiés dans la norme IEC 61215 
sera rejeté. Les images thermiques (IR) doivent être obtenues conformément à la norme IEC 
60904-14, avec le système PV en fonctionnement normal et doivent respecter les conditions 
suivantes : 

• Ensoleillement plan supérieur à 700 𝑊/𝑚H. 
• Variations de rayonnement au cours des 10 minutes précédentes inférieures à 20%. 

Les critères d'acceptation/rejet des points chauds sont (Moretón et al., 2015) : 

• 𝛥𝑇P@∗ ≥ 100º𝐶 conduit à un rejet automatique, même lorsque le point chaud est causé 
par une ombre affectant le champ PV. 
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• 𝛥𝑇P@∗ > 20º𝐶 en absence de nuances entraîne un rejet automatique. 
• 10º𝐶 ≤ ∆𝑇𝐻𝑆 ∗≤ 20º𝐶 en absence d'ombrage conduira à mesurer la puissance 

dissipée effective, entendue comme la diminution de la tension de fonctionnement du 
module PV par rapport à un module non défectueux de la même chaîne. Le module PV 
sera rejeté si cette perte de puissance effective dépasse 20 %. 

Structure du générateur PV 

1) Les éléments suivants doivent être vérifiés : 
• Mise à la terre de la structure. 
• Pinces, vis et écrous pour modules PV. 
• Câbles de modules PV. 

2) Si la structure est un traqueur, les points suivants doivent être vérifiés : 
• Algorithme du traqueur. 
• Algorithmes de back-tracking. 
• Fonctionnement du traqueur sous l'alarme du vent. 
• Position de nuit du traqueur. 

 Convertisseur de fréquence et contrôl du système 

1) L'efficience du convertisseur de fréquence doit être mesurée en fonction des 
caractéristiques du système d'irrigation : 
• Pour les systèmes de bassin de stockage de l'eau, différentes fréquences de 

fonctionnement doivent être testées (des fréquences minimales aux fréquences 
maximales). 

• Pour les systèmes de pompage direct, l'efficience doit être mesurée à différents points 
de fonctionnement du réseau d'irrigation. 

2) Le convertisseur de fréquence et/ou un API externe est utilisé pour contrôler le système. 
Les routines suivantes doivent être vérifiées : 
• Démarrage et arrêt - en fonction de la puissance PV disponible et des besoins de 

l'utilisateur final. 
• Passage des nuages - le système doit être fiable contre les fluctuations de puissance PV. 
• TPPM (dans le cas des systèmes de bassin de stockage de l'eau) – le système doit suivre 

le point de puissance maximale du générateur PV. 
• Contrôle de la pression (pour les systèmes de pompage direct) – la stabilité de la 

pression doit être garantie. 

Caractérisation de la motopompe 

1) Le rendement de la motopompe doit être mesuré en fonction des caractéristiques du 
système d'irrigation : 
• Pour les systèmes à bassin de stockage d'eau, différentes fréquences de fonctionnement 

doivent être testées (des fréquences minimales aux fréquences maximales). 
• Pour les systèmes directs, l'efficacité doit être mesurée pour les différents points de 

fonctionnement du réseau d'irrigation. 
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Productivité du système 

1) Le fonctionnement complet du système sera mesuré et surveillé pendant une semaine 
complète. 

Les indices suivants seront calculés : 

• 𝑃𝑅 
• 𝑃𝑅*+  
• 𝑈𝑅.* 
• 𝑈𝑅*+.8 
• 𝑈𝑅9:  
• 𝑃𝑉𝑆 (dans le cas des systèmes hybrides) 
• Ratio de résistance des nuages de passage. 

 
2) Une comparaison avec les résultats attendus doit être effectuée. 

Système de surveillance 

1) Les éléments suivants doivent être vérifiés : 
• Le système de surveillance. 
• Les variables enregistrées. 
• La fréquence et la validité des valeurs enregistrées. 
• Les procédures de communication et de stockage des données. 

Other aspects 

1) Les protections système suivantes doivent être vérifiées : 
• Moteur à vide. 
• Puits vide (si le système comprend un puits). 
• Bassin de stockage vide (si le système comprend un bassin d'eau). 
• Bassin de stockage plein (si le système comprend un bassin). 
• Niveau de pression élevé. 
• Niveau de pression bas.   
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6. Bonnes pratiques d'exploitation et de maintenance 
d'un SIPV 

1) L'entrepreneur O&M doit mettre en oeuvre les principales activités d'exploitation et de 
maintenance d'un SIPV. 
 

2) Les activités de maintenance suivantes doivent être considérées : préventive, corrective, 
prédictive et exceptionnel. 
 

3) Un manuel O&M pour la maintenance préventive doit être disponible. 
 

4) Un enregistrement des activités d'exploitation et d'entretien effectuées doit être fait et 
intégré dans le système de surveillance. 

6.1. Maintenance préventive 

1) Les modules PV doivent être maintenus propres, en particulier la saleté localisée doit être 
évitée. 
 

2) Les modules PV doivent être protégés de la végétation. 
 

3) Les boîtiers des chaînes parallèles photovoltaïques doivent être vérifiés périodiquement. Il 
faut vérifier que tous les fusibles fonctionnent correctement. L'utilisation d'interrupteurs-
sectionneurs à fusibles avec signalisation lumineuse peut être utile pour cette tâche. De 
même, les dispositifs de protection contre les surtensions doivent être vérifiés. 
 

4) L'algorithme du traqueur doit être périodiquement confirmé. 
 

5) Le traqueur PV doit être vérifié périodiquement, en particulier les actionneurs hydrauliques, 
les mécanismes d'entraînement mécaniques et le bon fonctionnement de l'anémomètre, 
conformément au manuel d'exploitation et de maintenance du fabricant. 
 

6) Des relevés réguliers des compteurs d'énergie doivent être effectués. 
 

7) Les performances de la motopompe doivent être surveillées pour détecter la perte de 
rendement afin de programmer les travaux de maintenance de la motopompe. 
 

8) La température du moteur doit être surveillée pour éviter des dommages au moteur ou 
même des brûlures. 
 

9) L'entretien des bâtiments, des clôtures et des équipements de sécurité doit être fait. 
 

10) Un plan d'entretien annuel doit être disponible. 
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6.2. Maintenance corrective 

1) La maintenance corrective a lieu après une détection de panne par la télésurveillance, par 
l'exploitant de l'installation ou par le plan de maintenance annuel. 
 

2) Trois activités principales peuvent être effectuées dans le cadre de la maintenance 
corrective : diagnostic des défaillances, réparation temporaire et réparation. 

Le diagnostic des défaillances est le processus d'identification des défaillances, la réparation 
temporaire est la réparation pour restaurer la fonction ou l'élément pendant une période de 
temps limitée (jusqu'à ce que la réparation soit effectuée), et la réparation est la restauration 
permanente de la fonction ou de l'élément. 

 
3) La maintenance corrective doit être effectuée, si possible, pendant les heures de nuit (pour 

éviter d'influencer la production PV). 
 

4) La maintenance corrective est généralement contractuellement obligée de respecter des 
délais de réponse maximum. 

6.3. Maintenance prédictive 

1) En analysant l'évaluation du rendement historique et les indicateurs de performance clés, 
des activités de maintenance prédictive peuvent être développées. 
 

2) Lorsqu'il est nécessaire de changer le CF ou les motopompes, plusieurs facteurs doivent être 
pris en compte concernant l'installation mécanique et électrique. 

6.4. Maintenance exceptionnelle 

1) Un entretien exceptionnelle est nécessaire en cas de : 
a. vol, incendie ou pannes endémiques. 
b. changements réglementaires. 
c. détérioration du matériel. 

 
2) L'indisponibilité des pièces de rechange peut entraîner rééquipement et/ou une rénovation 

du système. 
 

3) S'il est nécessaire de rénover les modules PV, une attention particulière est nécessaire en 
ce qui concerne le support des modules PV et l'installation électrique. 

6.5. Performances globales 

1) Le système doit être surveillé 24 heures sur 24, 365 jours par an. 
2)  
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3) Un rapport sur les performances globales du système doit être élaboré automatiquement 
chaque mois. Ceci est une responsabilité du fournisseur de services liés aux données ou de 
l'entrepreneur O&M. 
 

4) Le rapport hebdomadaire doit contenir les informations suivantes : 
• Énergie du CA fournie par le CF 
• Énergie hydraulique 
• Volume d'eau 
• 𝑃𝑅  
• 𝑃𝑅𝑃𝑉  
• 𝑈𝑅𝑃𝑉𝐼𝑆  
• 𝑈𝑅𝐸𝐹  
• 𝑃𝑉𝑆  (dans le cas des systèmes hybrides) 
• Ratio de résistance au passage des nuages 
• Journal des alarmes. 

6.6. Disponibilité des pièces de rechange 

1) Les pièces de rechange les plus critiques doivent être disponibles à proximité du SIPV (selon 
les contrats).  
 

6.7. Evaluation finale (après deux ans de fonctionnement)¶ 

1) L'évaluation finale du SIPV doit être effectuée après deux ans de fonctionnement. 
2)  
3) L'évaluation finale doit être réalisée par les conseillers techniques. 
4)  
5) La procédure à suivre pour l'évaluation finale est similaire à celle présentée au chapitre 5.4 

– Mise en service du système. De plus, la performance annuelle du système les années 1 et 
2 doit être incluse – les valeurs annuelles de  𝑃𝑅𝑃𝑉  doivent être égales ou supérieures à 
0,8. 
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Annexe I 

Dans le SIPV, les méthodes d'irrigation peuvent être globalement classées en aspersion et micro-
irrigation. 

Les systèmes d'irrigation par aspersion peuvent être fixes ou en mouvement continu. Ils 
comprennent des systèmes d'éléments portables (non fixes), des éléments solides ou des 
systèmes permanents. Ces derniers, automatisés, se composent de pivots centraux, de systèmes 
à déplacement linéaire, d'arroseurs à canon mobile et de systèmes à déplacement latéral. Ces 
systèmes sont bien décrits et analysés par (Keller et Bliesner, 1990), qui ont fourni une excellente 
base pour la conception de ces systèmes. Néanmoins, les guides et informations fournis sur les 
sites Internet des fabricants d'asperseurs et d'équipements sont également pertinents pour la 
conception et l'utilisation efficace des systèmes d'aspersion. L'uniformité de la distribution de 
l'eau dans toutela parcelle irriguée est l'objectif principal de la performance du système 
(Mantovani et al., 1995). Ainsi, les pratiques d'économie d'eau envisagées visent à atteindre une 
grande uniformité de distribution et à contrôler les effets du vent, ce qui conduit également à 
une grande uniformité de distribution. En outre, les pratiques et la conception visent également 
à améliorer l'infiltration de l'eau et à réduire le ruissellement, ce qui peut être réalisé grâce à un 
choix d'arrosage approprié. La conception du système d'irrigation, se référant principalement à 
la sélection des tailles d'arroseurs et de leur espacement, débits, profondeurs d'application de 
l'eau et diamètres de la tuyauterie, est fondamentale pour assurer une distribution uniforme de 
la pression et de l'eau avec des pertes par évaporation réduites (Keller et Bliesner, 1990). 
Comme l'eau est appliquée pour mouiller toute la surface du sol, la consommation non 
bénéfique d'eau peut être substantielle en cas de vent élevé et de demande d'évaporation de 
l'atmosphère. Les impacts du vent peuvent être plus importants lorsque les gouttelettes d'eau 
sont faibles et lorsque la couverture de la canopée est basse et que la hauteurs des asperseurs 
est élevée. Les systèmes de gicleurs fonctionnent mieux lorsque le taux d'infiltration du sol est 
élevé et lorsque le vent est faible. Les systèmes d'irrigation par aspersion modernes qui sont 
conçus pour appliquer d'une manière fréquente de petites quanntités d'eau, tels que les axes à 
pivot central et les latéraux mobiles linéaires, réduisent le risque de stress des cultures 
(Rodrigues et Pereira, 2009) au détriment d'une évaporation accrue du sol. Les pertes d'eau se 
produisent par évaporation du sol et de la surface de la canopée. Les pertes par évaporation 
sont difficiles à estimer; ils dépendent principalement de la vitesse et de la direction du vent, du 
pouvoir évaporatif de l'atmosphère estimé par 𝐸𝑇(, de la couverture de la canopée et de la taille 
ou de la grosseur des gouttes d'eau. 

Différents types d'asperseurs sont utilisés, en fonction de l'objectif d'irrigation réel et de la taille 
des parcelles : les asperseurs à rotor fonctionnent en faisant tourner des jets d'eau sur la surface. 
Ils comprennent des asperseurs à impact et à engrenage produisant des jets d'eau en 
mouvement et des buses de pulvérisation qui rejettent de l'eau sur l'ensemble de la surface 
mouillée à tout moment. Les asperseurs à impact ou à engrenage ne peuvent s'adapter qu'aux 
schémas d'application en cercle complet ou partiel. Étant donné que chaque asperseur couvre 
une grande surface (généralement un espacement de 12 m entre les asperseurs), ils sont utilisés 
sur des parcelles de plus grande taille. 

Un asperseur à impact est monté sur un roulement qui permet à l'ensemble du corps de 
l'asperseur de tourner en rond. Il est mis en rotation par l'impact d'un bras oscillant frappant à 
plusieurs reprises le corps de l'asperseur, le faisant tourner légèrement à chaque fois. Les 
asperseurs à entraînement par came ou à billes ont également un impact sur les arroseurs, mais 
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l'impact est causé soit par une came soit par un roulement à billes à l'intérieur du corps de 
l'asperseur. Les rotors à billes et à cames permettent uniquement le mouvement de la buse. 

Comme les aspecteurs à impact ont tendance à ne pas tourner de manière uniforme, ils sont 
remplacés par des rotors à engrenages. Comme pour les entraînements à came et à bille, seule 
la buse d'une tête d'arrosage entraînée par engrenage se déplace. L'eau se déplaçant à travers 
l'arroseur fait tourner une turbine qui fait tourner un ensemble d'engrenages qui font à nouveau 
tourner la buse. Ces rotors à engrenages ont un ou plusieurs flux d'eau en rotation. En irrigation, 
ces asperseurs fonctionnent généralement sur de très grandes parcelles. Ils nécessitent une 
pression d'entrée plus élevée. 

L'irrigation à pivot central est une forme d'irrigation par aspersion aérienne composée de 
plusieurs segments de tuyaux montés sur des tours à roues avec des asperseurs positionnés sur 
toute sa longueur. La structure généralement automotrice se déplace selon un schéma circulaire 
et est alimentée en eau à partir du point de pivot au centre du cercle. La quantité d'eau 
appliquée est contrôlée par la vitesse de rotation. Les pivots centraux peuvent être ajustés à 
n'importe quelle hauteur de la culture et sont particulièrement adaptés aux sols plus légers. 
Avec un système de contrôle informatisé, l'opérateur est capable de programmer de 
nombreuses fonctionnalités pour le processus d'irrigation. De plus, il est possible d'installer un 
système de fixation d'angle (appelé aussi « end-gun ») qui permet d'arroser les zones d'angle 
manquées par les systèmes conventionnels à pivot central. 

Un système d'irrigation à mouvement linéaire (également appelé mouvement latéral) est 
construit de la même manière qu'un pivot central ; la principale différence est que toutes les 
tours se déplacent à la même vitesse et dans le même sens. L'eau est pompée dans l'une des 
extrémités ou dans le centre. 

Un système de gros canon mobile utilise une buse de grande capacité et une pression élevée 
pour projeter de l'eau sur la culture lorsqu'elle est tirée à travers une allée dans la arcelle. Les 
gros canons mobiles se déclinent en deux configurations principales : alimentation à tuyau dur 
ou à tuyau flexible. Avec le système de tuyau dur, un tuyau en polyéthylène dur est enroulé sur 
un enrouleur monté sur une remorque. La remorque est ancrée à l'extrémité ou au centre du 
terrain. Le canon est connecté à l'extrémité du tuyau et est tiré vers la remorque. Le canon est 
tiré à travers la parcelle irriguée par le tuyau qui s'enroule sur l'enrouleur. Avec le système de 
tuyau flexible, le canon est monté sur un chariot à quatre roues. L'eau est fournie au canon par 
un tuyau flexible de la conduite principale. Un treuil à câble tire le chariot à travers la parcelle 
iirguée vers le chariot. 

En raison de l'investissement en capital élevé, les pivots centraux, les mouvements linéaires, les 
gros canons mobiles et les systèmes de rouleaux latéraux sont utilisés sur les cultures de grande 
valeur ajoutée telles que les pommes de terre et les légumes. Un niveau plus élevé de 
connaissances spécialisées est nécessaire pour effectuer l'irrigation avec ces systèmes, même si 
les besoins en main-d'œuvre sont relativement faibles en raison de l'automatisation. Les 
moteurs, les conduites/tuyaux d'alimentation en eau et tous les composants mécaniques 
doivent être entretenus systématiquement pour éviter les dommages et les coûts de réparation 
élevés. Les gicleurs offrent une couverture efficace pour les petites et grandes surfaces. 
L'irrigation par aspersion convient à la plupart des cultures en rangs, en plein champ et 
arboricoles et l'eau peut être pulvérisée sur ou sous le couvert végétal. 
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L'un des avantages les plus importants des systèmes d'irrigation par aspersion est la possibilité 
d'irriguer à d'autres fins telles que la protection contre le gel ou le refroidissement pendant les 
périodes chaudes (Deligios et al., 2019). 

Les systèmes de micro-irrigation incluent des méthodes de haute technologie avec des 
investissements importants en capital et en maintenance : irrigation goutte à goutte de surface 
et souterraine pour les cultures en rangs, les grandes cultures et les vergers, micro-asperseurs 
et micro-pulvérisateurs pour l'horticulture et l'irrigation sous les arbres et les barboteurs pour 
les vergers (Keller et Bliesner, 1990 ; Lamm et al., 2006 ; Venot et al., 2019). Ces systèmes 
d'irrigation à basse pression consistent à humidifier une partie limitée du sol en ciblant la zone 
racinaire de la culture, ce qui peut améliorer la rapidité de programmation de l'eau d'irrigation 
et réduire la consommation d'eau non bénéfique en réduisant l'évaporation du sol. Atteindre 
de bonnes performances implique une conception adéquate, dont la complexité peut être 
surmontée à l'aide de modèles d'aide à la décision (Pedras et Pereira, 2009). Les avantages de 
l'irrigation goutte-à-goutte par rapport aux méthodes plus traditionnelles (par exemple, 
l'irrigation de surface et par aspersion) comprennent une utilisation réduite de l'eau, des pertes 
d'eau opérationnelles contrôlées, moins de main-d'œuvre et, comparativement aux asperseurs, 
une consommation d'énergie réduite et des coûts de pompage par unité de surface, ainsi qu'une 
gestion de l'eau, de la fertilisation et des pesticides pour une gamme de cultures à haut 
rendement (Perry et al., 2017). Les micro-asperseurs et les micro-pulvérisateurs ont des 
avantages similaires, mais le modèle de mouillage est plus large et peut être affecté par le vent. 
Cependant, le vent et l'évaporation du sol dans le cas de l'irrigation sous les arbres sont bien 
moindres que pour les grandes cultures. Malgré des avantages, la gestion des systèmes 
d'irrigation goutte-à-goutte ou micro-aspersion est très exigeante, y compris lorsque 
l'automatisation est adoptée. Ce type de méthodes d'irrigation de haute technologie peut ne 
pas être économiquement réalisable dans toutes les conditions car, pour les grandes cultures, 
les rendements économiques ont tendance à diminuer lorsque des techniques plus strictes 
d'économie d'eau sont appliquées (Darouich et al., 2014 ; Jacques et al., 2018 ; Rodrigues et al., 
2013). Darouich et al. (2014) ont évalué l'utilisation de systèmes d'irrigation au goutte-à-goutte 
et améliorés de surface pour l'irrigation du coton en Syrie et ont signalé que l'irrigation au 
goutte-à-goutte devrait être adoptée lorsque les ressources en eau sont limitées, alors qu'ils ont 
recommandé l'irrigation de surface pour garantir les rendements économiques les plus élevés. 
Les bénéfices sont généralement plus importants pour l'irrigation de cultures arboricoles et 
viticoles ayant un système racinaire mieux développé par rapport aux cultures annuelles, en 
particulier lorsqu'une bonne gestion de l'irrigation est adoptée. L'eau peut être facilement 
appliquée à proximité de la zone racinaire de ces cultures et elle facilite l'application de 
l'irrigation déficitaire, en particulier l'assechement partiel de la zone racinaire. L'évaporation du 
sol est donc maîtrisée car le sol n'est que partiellement humidifié à proximité des cultures, 
souvent à l'ombre ou, lorsqu'un goutte-à-goutte souterrain est appliqué, l'humectation ne se 
fait que par capillarité des gouttteurs enterrés. Les avantages de l'irrigation goutte-à-goutte 
pour les environnements salins ont été récemment examinés par (Minhas et al., 2020) tels que 
la réduction de l'accumulation de sels dans la zone racinaire et l'adéquation aux cultures 
sensibles aux sels, ainsi que la réduction de la toxicité et des dommages aux feuilles dus à 
l'empêchement du contact de l'eau avec les feuilles lors de l'irrigation de surface. 

Les émetteurs ou goutteurs sont des dispositifs utilisés pour contrôler l'évacuation de l'eau de 
la rampe vers les plantes. Ils sont généralement espacés de plus d'un mètre avec un ou plusieurs 
émetteurs utilisés pour une seule plante comme un arbre. La base de la conception est de 
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produire un émetteur qui fournira un débit constant spécifié qui ne varie pas beaucoup avec les 
changements de pression et qui ne se bloque pas facilement. 

Les goutteurs commerciaux sont soit intégrés dans les rampes, soit branchés sur les tubes à 
travers un trou percé dans la paroi du tube. Les goutteurs commerciaux sont généralement 
précalibrés pour évacuer à un débit constant de 2, 4, 8 ou 16 litres par heure. En ce qui concerne 
le type de goutteurs dans les systèmes d'irrigation goutte-à-goutte, deux groupes différents de 
goutteurs peuvent être distingués. Les goutteurs non régulateurs font varier leur débit en 
fonction de la pression de fonctionnement. L'inconvénient des goutteurs non régulats est qu'ils 
peuvent produire une faible uniformité d'irrigation lorsque la variabilité de la pression dans le 
secteur d'irrigation est élevée. Pour éviter cet inconvénient, on utilise des goutteurs auto-
régulats qui maintiennent le débit constant quelle que soit leur pression de service. Dans ces 
cas, le débit total dans le secteur d'irrigation est également constant et peut être calculé en 
multipliant le débit des goutteurs par le nombre d'émetteurs par secteur. Dans le cas des 
goutteurs auto-régulants, la courbe du système est 𝑄	 = 	𝑐𝑜𝑛𝑠𝑡𝑎𝑛𝑡, et le débit ne varie pas 
même si la vitesse de la pompe est modifiée. Pour surmonter ces limitations, différentes 
procédures de régulation du débit en fonction de la puissance entrante ont été proposées. Le 
premier procédé est basé sur l'utilisation de pompes à vitesse variable et de goutteurs non 
régulants qui font varier leur débit en fonction de la pression. Le second procédé consiste à 
subdiviser l'exploitation en secteurs d'irrigation de plus petite taille et à irriguer un nombre 
variable de secteurs en fonction de la puissance fournie par le système photovoltaïque. Sur la 
base de ces deux configurations, le débit du système d'irrigation peut être varié pour ajuster la 
puissance consommée par le système d'irrigation à la puissance produite par le champ 
photovoltaïque. Les deux procédures peuvent également être appliquées en même temps 
(Reca-Cardeña and López-Luque, 2018). 
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Annexe II 

 

CEI 61215 Modules photovoltaïques terrestres au silicium cristallin : qualification de la 
conception et approbation de type 

CEI 61730 Qualification de sécurité des modules photovoltaïques 
CEI 60364-7-

7
1
2 

Installations électriques des bâtiments - Partie 7-712 : Exigences pour les 
installations ou emplacements spéciaux Systèmes d'alimentation électrique 
solaire photovoltaïque (PV) 

Les équipements plus généraux (lignes électriques, câbles, compteurs d'énergie, bâtiments et 
systèmes de protection) doivent répondre aux réglementations nationales en vigueur. Sont 
particulièrement pertinents :  

CEI 601000-3-2,-3 Compatibilité électromagnétique (CEM) – Partie 3-2 : Limites – Limites 
d'émission de courant harmonique (équipement ayant un courant 
d'entrée <= 16 A par phase). 

CEI 61727 Systèmes photovoltaïques (PV) - Caractéristiques de l'interface 
secteur 

CEI 62305-1 Protection contre la foudre. Partie 1 : Principes généraux 
CEI 62305-4 Protection contre la foudre. Partie 4 : Systèmes électriques et 

électroniques au sein des structures. 
CEI 60309-1 Fiches, prises et coupleurs à usage industriel - Partie 1 : Exigences 

générales. 
EN 1991 Eurocode 1 : Actions sur les structures. 

 Les autres normes à prendre en compte, notamment dans les procédures de contrôle 
qualité, sont : 

	 	 
CEI 
62446-1 

Systèmes photovoltaïques (PV) - Exigences pour les essais, la 
documentation et la maintenance - Partie 1 : Systèmes connectés au 
réseau - Documentation, essais de mise en service et inspection. 

CEI 
61829 

Réseau photovoltaïque (PV) : mesure sur site des caractéristiques I-V. 

CEI 
60891 

Dispositifs photovoltaïques - Procédures de correction des températures 
et de l'éclairement énergétique des caractéristiques I-V mesurées 

CEI 
61853-1 

Test de performance et évaluation énergétique des modules 
photovoltaïques (PV) : Partie 1 : Mesure des performances d'irradiation 
et de température et puissance nominale. 

CEI 
60904-1 

Dispositifs photovoltaïques – Partie 1 : Mesure des caractéristiques 
courant-tension photovoltaïques 

CEI 
60904-2 

Dispositifs photovoltaïques - Partie 2 : Exigences pour les dispositifs 
photovoltaïques de référence 

CEI 
60904-4 

Dispositifs photovoltaïques - Partie 4 : Dispositifs solaires de référence - 
Procédures d'établissement de la traçabilité de l'étalonnage 
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CEI 
60904-5 

Dispositifs photovoltaïques - Partie 5 : Détermination de la température 
équivalente de cellule (ECT) des dispositifs photovoltaïques (PV) par la 
méthode de la tension en circuit ouvert 

CEI 
60904-
14 

Dispositifs photovoltaïques - Partie 14. Thermographie infrarouge 
extérieure des modules et installations photovoltaïques (CEI 60904-14 
proposé ou alternativement CEI 60904-12-2). 
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Annexe III 

7.1. Besoins en eau des cultures 

Les besoins mensuels en eau des cultures constituent une donnée fondamentale pour la 

conception de la partie photovoltaïque d'un PVIS 

Le mois au cours duquel les besoins en eau des cultures sont les plus élevés dépend de la culture 
sélectionnée et de l'emplacement de l'exploitation. En conséquence, il est nécessaire de 
combiner le mode de croissance des cultures représenté par le coefficient cultural (𝐾;) avec la 
météo locale représentée par 𝐸𝑇( tout au long du cycle de la culture. Les valeurs 𝐸𝑇( restent 
constantes dans une parcelle ou un site donné, mais les valeurs 𝐾;  varient en fonction de la 
culture, de sa variété et de son stade phénologique. Le plus important ici est de déterminer le 
cycle de culture en fonction de la variété végétale. Du moment du semis/repiquage à la récolte 
finale. Cette période et cette durée dépendront de la culture elle-même et des conditions locales 
: le calcul n'est pas le même pour un maïs à cycle court qu'un maïs à cycle long, ainsi que ces 
stades de croissance, diffèrent selon les conditions climatiques locales où ces cultures seront 
plantées. De plus, pour certaines grandes cultures ayant plusieurs cycles de récolte par saison, 
comme la luzerne, les besoins bruts d'eau d'irrigation doit être calculée en fonction de la période 
de croissance ayant le stress hydrique plus élevé pour les plantes. 

Considérant l'artichaut comme un exemple de légume à haute valeur ajoutée dont plus de la 
moitié de la superficie totale cultivée concentrée dans seulement trois pays méditerranéens. 
L'artichaut est une plante ayannt des besoins en eau élevés, en partie en raison de sa grande 
biomasse foliaire et de son long cycle de production (jusqu'à 7 mois). Le stress dû à la sécheresse 
pendant le repiquage et la croissance végétative peuvent nuire à la densité du peuplement, 
retarder la croissance et par conséquent réduire le rendement commercialisable. Les valeurs du 
𝐾;  actuelles publiées pour l'artichaut sont données sur une base mensuelle : décembre - juillet 
𝐾; = 0.3 ; août 𝐾; = 0.36 ; septembre 𝐾; = 0.89 ; octobre 𝐾; = 0.77 ; novembre 𝐾; = 0.62 
(Soddu et al., 2004 ; ISHS Acta Hort. 660). Le maximum, 𝐾; = 0.89 se produit lorsque le couvert 
forestier du système annuel atteint plus de 90 % entre août et septembre. Ainsi septembre est 
considéré comme le mois au cours duquel les besoins en eau sont les plus élevés (environ 
900	𝑚I/ℎ𝑎) dans un site typiquement méditerranéen, voir la figure ci-dessous pour comparer). 
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Figure 60 - Besoins en eau saisonniers de l'artichaut (mm). 

Lorsque l'on considère les vergers d'arbres fruitiers (par exemple les oliviers ou les agrumes), les 
besoins bruts en eau des cultures diffèrent des premiers stades de croissance, atteignant la 
demande maximale de nutriments et d'eau au stade mature, lorsque tous les organes végétatifs 
se sont finalement développés. Par exemple, le verger d'agrumes (voir figure ci-dessous), a un 
besoin brut total en eau variant selon les emplacements entre 5000 et 8000 𝑚I/ℎ𝑎, le cycle de 
production d'agrumes dure toute l'année, et (selon les conditions pédoclimatiques du site) 
pendant l'été et le printemps, la totalité des besoins en eau est fournie par l'irrigation, juillet 
étant le mois où les besoins sont les plus élevés (entre 1170 et 1850 𝑚I/ℎ𝑎). 

 
Figure 61 - Besoins en eau saisonniers des vergers d'agrumes (mm). 

En général, à partir des figures ci-dessus et du tableau ci-dessous, on peut conclure que les 
besoins d'irrigation sont très faibles de novembre à avril, en raison de l'occurence des 
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précipitations au cours de ces mois, et de mai à octobre, une quantité d'eau considérable est 
nécessaire pour irrigation. En effet, en particulier dans la zone méditerranéenne, les valeurs les 
plus faibles de précipitations effectives se situent en mai et en septembre. 

Tableau 7- Le mois du besoin maximal en eau d'irrigation pour les principales cultures pratiquées au Maroc. 

Espèce Besoins totaux en eau 
d'irrigation (y compris les 
précipitations) (𝒎𝟑/𝒉𝒂) 

Mois des besoins en eau 
maximum (y compris les 
précipitations)/besoin en eau 
minimum (𝒎𝟑/𝒉𝒂) 

Lemon tree 8800 July/1340 
Citrus 9000 July/1380 
Apricot tree 12000 July/1720 
Almond tree 5100 July/1190 
Avocatier 10700 July/1620 
Cherries tree 10400 july/1570 
Cognassier 5800 july/1160 
Flier 3100 May/810 
Walnuts 3500 May/860 
Olivier 7300 july/1260 
Apple tree 12600 July/1780 
Plum tree 7900 July/1740 
Nectarines 8400 July/1310 
Fish 8100 July/1780 
Grenadier 8700 July/1350 
Strawberries 3800 October/890 
Raspberry 3600 October/830 
Blueberry 4100 October/920 
Grapes  5800 Auguest/1130 
Wine grapes 5800 July/1140 
Kiwi 7500 july/1440 
Bananier 4700 July/1110 
Palm Dates 9000 August/810 
Pistachios 4900 July/1150 
Mangoes 7500 July/670 
Tomatoes 6800 June/1930 
Potato 4800 July/1180 
Melon 5900 July/1050 
Watermelons 4300 June/1450 
Sweet potato 2100 Jan/510 
Hot pepper 4700 June/1360 
Leeks 3000 June/1030 
Poirier 4800 May/540 
Chickpeas 3000 Apr/470 
Peppers 6100 July/1750 
Radis 700 April/650 
Mint 4400 March/960 
Turnip 6300 July/1940 
Onions 7400 July/1950 
Pea 3200 May/1210 
Carrots 5200 June/1340 
Cauliflower 3700 September/1050 
Green cabbage 4900 July/1180 
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Espèce Besoins totaux en eau 
d'irrigation (y compris les 
précipitations) (𝒎𝟑/𝒉𝒂) 

Mois des besoins en eau 
maximum (y compris les 
précipitations)/besoin en eau 
minimum (𝒎𝟑/𝒉𝒂) 

Garlic 4300 June/850 
Artichokes 4300 June/1880 
Aubergine 7000 July/2230 
Cucumber 4700 July/1150 
Cilantro and Parsley 4400 Febuary/810 
Pickle 4900 July/1820 
Zucchini 4900 July/1180 
Green beans 2400 Aprils/1021 
Gombo 4800 June/1600 
Green beans 2400 March/1060 
Lettuce 2900 May/1370 
Peanut 6400 July/2040 
Red beetroot 2800 May/1470 
Wheat 3900 March/650 
Aats 1700 November/700 
Bersim  4100 October/930 
Alfalfa 10500 May/1220 
Sorghum 5700 June/1930 
Rice 7500 July/2160 
Sugar beet 8000 July/1780 
Sugar cane 13600 July/2390 
Colza 3000 May/1750 
Lenses 3200 November/860 
But feed 5700 August/2270 
Grain corn 5600 July/1650 
Barley 5500 April/1090 
Sunflower 5400 June/1880 
Roses 5100 July/1220 
Safran 4200 May/840 
 

Boîtiers de connexion 

Les boîtiers de connexion doivent avoir et respecter le bon indice de protection (IP) 

sélectionné en fonction de l'environnement. 

Les Figure 62 et Figure 63 montrent des exemples de boîtiers de connexion qui ont un indice de 
protection d'origine (degré IP) supérieur à IP43 (IPXY : le chiffre « X » est lié à la protection contre 
l'entrée de corps étrangers solides ; le chiffre « Y » est lié à la protection contre l'entrée d'eau). 
Bien que les boîtes d'origine répondent à ces spécifications, une mauvaise installation peut 
réduire considérablement le degré de protection. 
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Comme le montre la Figure 62, le boîtier de connexion a été percé pour créer un point d'entrée 
pour le câble. Cependant, l'espace excédentaire n'a pas été correctement scellé pour empêcher 
les saletés ou l'eau de pénétrer dans le boîtier. Cela entraîne la perte de l'IP d'origine. 

La Figure 63 montre que le couvercle de la boîte a été déformé et que le boîtier ne peut pas être 
fermée. Par conséquent, son degré IP est perdu à cause de ce défaut et des objets solides ou de 
l'eau peuvent entrer dans le boîtier. 

 
 

 

Figure 62 

 

 

Figure 63 

 

La Figure 64 montre que le tube qui porte le câble n'est pas fixé au presse-étoupe et que de l'eau 
ou d'autres matériaux pourraient pénétrer dans le tube et endommager prématurément le 
câble et les connexions dans le boîtier. La Figure 65 montre la manière correcte de monter les 
tubes et les presse-étoupes. 

La figure 66 montre un boîtier avec une étiquette fixée à l'extérieur qui indique que le degré de 
protection IP est IP65. C'est-à-dire une protection totale contre la poussière et une protection 
contre l'eau projetée avec une buse de n'importe quelle direction. Cependant, les presse-
étoupes n'ont pas été installés, permettant à la poussière ou à l'eau provenant du dessous de 
pénétrer dans le boîtier (voir Figure 67 et Figure 68). 
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    Figure 64 

 

 

       Figure 65 

 

 

Figure 66 

 

Figure 67 

 

 

Figure 68 

 

 

Le câble entrant dans les boîtiers de connexion doit être correctement installé et scellé. 

Les câbles entrant dans une boîte de connexion ou de jonction doivent passer par un presse-
étoupe d'étanchéité ayant une section correcte qui empêche la pénétration de l'humidité ou de 
l'eau dans le boîtier. Lorsque les presse-étoupes sont installés de manière à ce que les câbles 
pénètrent dans le boîtier par le haut du boîtier, le boîtier ne sera pas protégé contre la 
pénétration d'eau ou d'humidité. Par conséquent, le joint en caoutchouc doit être en parfait état 
et les joints d'écrou doivent être suffisamment serrés. Sinon, de l'eau ou de l'humidité 
pourraient pénétrer dans la boîtier, comme sur la figure 69. Sur cette figure, les rails métalliques 
rouillés et le couvercle blanc indiquent que de l'eau est entrée dans le boîtier. 
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Il est recommandé d'installer le presse-étoupe dans la partie inférieure du boîtier pour réduire 
le risque d'entrée d'eau (Figure 70). 

 

 

 

Figure 69 

 

 

Figure 70 

  

 

  

Top of the module 
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Tous les connecteurs doivent être correctement sertis et fixés pour éviter la surchauffe. 

Des conducteurs mal fixés au connecteur par la vis de fixation et des conducteurs mal sertis aux 
bornes peuvent provoquer une surchauffe ou des brûlures des interrupteurs ou des câbles. Les 
images thermographiques montrent deux situations différentes. La Figure 71 montre les 
conséquences d'un câble mal fixé avec la vis de fixation et avec un mauvais contact électrique 
pouvant provoquer un arc électrique interne. La température du câble est plus élevée que prévu 
(dans ce cas particulier, plus de 30°C supérieure à celle des câbles voisins). Cela augmente les 
pertes de câblage et le risque d'incendie. Lorsqu'un contact correct est établi, tous les 
conducteurs (avec la même section transversale et le même courant) ont la même température, 
comme dans la Figure 72. Une bonne pratique pour s'assurer que les boulons/vis sont 
correctement fixés est de les sceller comme indiqué sur la Figure 73 (joint jaune). Ce sceau 
permet d'identifier les fixations desserrées juste avec une inspection visuelle. Cette vérification 
doit être effectuée chaque année lors d'un entretien régulier car les variations de température 
peuvent provoquer le desserrage des boulons ou des vis. 

 

 

Figure 71 

 

 

Figure 72 

 

 

                  Figure 73 
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Les fusibles doivent être correctement surdimensionnés pour éviter une surchauffe et 

une dégradation prématurée. 

Les fusibles pour les applications PV doivent être sélectionnés pour prendre en charge la tension 
et l'intensité du courant CC maximums du générateur PV correspondant à n'importe quelle 
condition de température. Une mauvaise sélection peut entraîner une dégradation prématurée 
et même des événements de court-circuit avec un risque de brûlure, comme illustré à la Figure 
74. Une pratique recommandée consiste à utiliser des fusibles évalués à près de deux fois 
l'inntensité du courant qu'ils doivent conduire sous STC pour éviter les effets indésirables. 

 

Figure 74 
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Les composants CC tels que les porte-fusibles ne doivent PAS être manipulés lorsque les 

circuits CC sont allumés. 

Une très mauvaise pratique consiste à ouvrir un porte-fusible sous charge car cela crée un risque 
sérieux de choc électrique et de destruction de l'équipement. Les circuits CC doivent être mis 
hors tension avant toute intervention. La Figure 75 montre la conséquence de l'ouverture d'un 
fusible transportant un courant continu d'environ 40 ampères. Un arc électrique s'est développé 
entre les faces du fusible et a provoqué un incendie à l'intérieur du boîtier, entraînant la 
destruction du boîtier de connexion. Les fusibles sont une forme de protection qui ne peut pas 
être ouverte sous charge et par conséquent, des interrupteurs-sectionneurs spéciaux conçus 
pour ouvrir le circuit sous charge sont utilisés. 

 

 

Figure 75 
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Les câbles dans les boîtiers de connexion doivent être correctement disposés et pas trop 

longs. 

Les câbles doivent être soigneusement disposés dans le boîtier de connexion et la longueur des 
câbles doit être légèrement supérieure à la longueur requise pour faciliter les réparations qui 
pourraient être nécessaires. Les opérateurs doivent être en mesure d'identifier rapidement 
chaque câble en cas de défaut. La Figure 76 montre un boîtier de connexion dans laquelle un 
soin insuffisant a été apporté à son câblage et où les câbles sont désordonnés et de longueur 
excessive. Par conséquent, il est difficile de trouver un câble spécifique. Cette disposition 
augmente également les pertes de câblage et le coût final de l'installation. 

 

 

Figure 76 
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Les portes et couvercles doivent résister aux produits chimiques (graisse et autres) et 

doivent être bloqués lorsqu'ils sont ouverts pour éviter les dommages dus aux rafales de 

vent. 

Les portes et les couvercles des boîtiers de connexion doivent servir à empêcher la pénétration 
d'eau ou de terre (comme décrit par l'indice de protection IP) et à protéger les câbles et les 
appareils électroniques. Ils doivent résister ou être protégés des dégradations dues à l'eau ou à 
la graisse. La Figure 77 montre des boîtes qui ont été endommagées à cause de la réaction entre 
la graisse et le matériau de la boîte. Les portes ou les couvercles doivent être bloqués lorsqu'ils 
sont ouverts pour éviter les dommages dus aux rafales de vent (Figure 78). Sinon, les boîtiers 
peuvent se dégrader prématurément, se détériorer et laisser leur contenu sans protection 
(Figure 79). 

 

 

Figure 77 
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Figure 78 
 

Figure 79 

  

Les boîtiers de connexion doivent contenir tous les composants requis. 

La Figure 80 et la Figure 81 montrent respectivement les boîtiers de connexion primaire et 
secondaire d'une installation PV. Ils sont correctement étiquetés pour avertir du risque de choc 
électrique. Les câbles sont disposés correctement à l'intérieur des boîtiers et chaque câble est 
également identifié par une étiquette individuelle. Si tous les composants électriques sont 
correctement identifiés par des étiquettes, la possibilité de connexions incorrectes est 
considérablement réduite. Des porte-fusibles sont installés dans les deux pôles actifs pour 
chaque câble ainsi que des parasurtenseurs nécessaires pour protéger les appareils 
électroniques. Les barres omnibus positives et négatives sont identifiées par des étiquettes et 
sont adéquatement séparées par une feuille de méthacrylate pour éviter tout contact direct. Il 
existe également des étiquettes avertissant du risque de choc électrique.  

Néanmoins, trois améliorations peuvent être apportées. Premièrement, il n'y a pas de fiche 
d'information pour donner le détail de l'emplacement des modules et des chaînes qui sont 
connectés dans ce boîtier. Deuxièmement, dans le boîtier primaire, les câbles positifs et négatifs 
des modules sont trop proches avec une séparation insuffisante pour éviter les courts-circuits 
et il existe un risque de contact direct en cas de défaillance du porte-fusible ou de mouvement 
du câble. Troisièmement, dans le boîtier secondaire, il n'y a pas de sectionneur de charge qui 
est nécessaire pour la déconnexion en charge. Malgré ces améliorations possibles, ces boîtes 
sont très proches de l'agencement optimal. 
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Figure 80 

 

 

 

Figure 81 

 

 

La boîte illustrée à la figure 82 intègre les améliorations décrites ci-dessus. Il y a un schéma à 
l'intérieur du couvercle qui présente clairement les emplacements des modules PV connectés 
au boîtier. Les câbles positifs et négatifs sont facilement identifiés par leur couleur et sont 
correctement séparés pour éviter les courts-circuits ou les défauts et pour permettre un réglage 
en toute sécurité. Enfin, il y a un interrupteur-sectionneur (le dispositif gris/blanc à droite du 
coffret) qui permet d'ouvrir le circuit en charge. La seule amélioration qui pourrait être apportée 
à ce boîtier est d'inclure également des porte-fusibles dans les câbles négatifs, afin de permettre 
l'isolement de chaque chaîne individuelle aux deux pôles. 
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Figure 82 
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Travaux de génie civil – structure porteuse 

Les pinces doivent être utilisées selon leurs spécifications et la taille et la forme des 

modules. 

Dans la Figure 83 à Figure 86, les modules PV sont fixés à la structure porteuse par des 
pinces conçues pour supporter les modules PV. Ces pinces évitent l'ombrage ainsi que 
la corrosion électrique, mais elles doivent s'adapter parfaitement au cadre du module 
PV (c'est-à-dire que les dimensions des pinces doivent correspondre au module PV) et 
elles doivent être correctement tendues pour obtenir une bonne fixation, comme 
illustré dans la Figure 83 et la Figure 84. Sinon, les modules peuvent se détacher en 
raison d'une charge de vent élevée, comme cela s'est produit dans les installations 
illustrées dans la Figure 85 et la Figure 86. 
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Figure 83 

 

 

Figure 84 

 

 

Figure 85 

 

 

Figure 86 

 

Contrairement aux images précédentes, la Figure 87 et la Figure 88 montrent comment les 
modules sont fixés de manière non correcte à la structure porteuse. Les pinces utilisées ne sont 
pas alignées et ne correspondent pas à la forme des modules PV (Figure 87) ou elles ne sont pas 
correctement installées dans les espaces entre les modules PV car les rondelles ne fixent pas 
correctement le module (Figure 88). Cela pourrait facilement se détacher en raison des charges 
de vent ou de la dilatation thermique. 
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Figure 87 

 

 

Figure 88 
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Des vis et écrous antivol sont recommandés lors du montage de modules PV. 

Il s'agit de l'une des mesures de sécurité les plus fréquemment utilisées dans les installations 
photovoltaïques car leur emplacement dans des campagnes isolées, loin des centres urbains, 
rend ces installations sensibles au vol et au vandalisme. L'utilisation d'éléments de fixation 
antivol est une mesure dissuasive peu coûteuse et efficace dont le seul défaut est qu'elle 
constitue un obstacle lorsque les modules doivent être démontés, s'ils nécessitent une 
intervention de maintenance. La Figure 89 montre une sorte d'écrou antivol installé entre le 
châssis du module PV et la structure porteuse. 

 

 

Figure 89 
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Les systèmes de montage doivent permettre la dilatation thermique de tous les 

composants du système. 

Les systèmes de montage doivent permettre la dilatation thermique de tous les composants du 
système (expansion longitudinale et transversale). Les modules photovoltaïques ou les éléments 
de fixation tels que les boulons et les écrous, par exemple, peuvent se casser si le système de 
montage ne permet pas cette extension. 

Dans le cas d'une dilatation thermique longitudinale, il est typique d'utiliser des joints de 
dilatation avec une distance maximale de 6 à 10 mètres entre deux joints consécutifs (Figure 
90). Ils doivent être placés de manière à ce que la structure puisse se dilater sans créer de 
contraintes mécaniques supplémentaires (par exemple, les joints ne doivent pas être placés à 
l'intérieur d'un triangle rigide, comme c'est montré dans la Figure 91). 

 

Figure 90 

 

 

 

Figure 91 

 

 

Dans le cas d'une dilatation transversale, une solution typique consiste à insérer des espaces 
vides tous les 10 à 15 mètres, comme le montre la Figure 92. 

 

 

Figure 92 
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Clôture du générateur PV 

L'installation photovoltaïque doit être entourée d'une clôture ou d'un mur. 

Cet élément de l'installation a deux objectifs : protéger l'installation contre le vol et, surtout, 
comme barrière pour se protéger contre les chocs électriques en assurant une distance 
adéquate entre le personnel à l'extérieur de l'installation et les équipements électriques sous 
tension à l'intérieur. Une mauvaise installation de la clôture ou toute brèche dans la clôture la 
rendra inutile. 

La figure 93 montre une bonne installation de la clôture qui permet à quelques petits animaux 
sauvages d'entrer dans l'installation photovoltaïque mais pas aux personnes. D'autre part, les 
images restantes montrent différentes failles dans la clôture. Dans la figure 94 et la figure 95, 
les clôtures ont un espace suffisamment grand pour permettre à une personne d'entrer dans la 
zone fermée. La figure 96 montre un trou dans une clôture qui signifie qu'elle ne remplit pas sa 
fonction. 
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Figure 93 

 

 

Figure 94 

 

 

Figure 95 

 

Figure 96 

 

 

La clôture doit être munie d'une porte métallique suffisamment grande pour permettre 

l'entrée des véhicules de maintenance. 

La zone cloturés du PV doit être prévue pour les opérations de maintenance dans 
lesquelles les véhicules doivent circuler. Certaines de ces activités d'exploitation et de 
maintenance sont le nettoyage des modules PV et la réparation des trackers. 

La Figure 97 montre une clôture munie d'une entrée pour les véhicules tandis que sur la Figure 
98 un accès piéton peut être utile. 
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Figure 97 

 

 

Figure 98 
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L'espace entre la clôture et le générateur PV doit être suffisamment grand pour 

permettre le passage des véhicules d'entretien. 

Les générateurs PV montés sur des traqueurs solaires permettent une séparation entre les 
traqueurs suffisamment grande pour la circulation des véhicules. Cependant, la distance entre 
les traqueurs longeant le périmètre de l'installation et la clôture doit également être 
suffisamment large et exempte d'obstacles pour le passage les véhicules d'entretien. 

La Figure 99 montre un bon écart entre le générateur PV et la clôture. La Figure 100 montre un 
anémomètre installé dans le couloir entre le générateur PV et la clôture, ce qui rend difficile le 
passage des véhicules. La Figure 101 montre sur le côté gauche du générateur PV que la distance 
entre la clôture et les panneaux solaires est trop étroite pour permettre le passage des véhicules. 

 

 

Figure 99 

 

 

Figure 100 

 

 

Figure 101 
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7.2. Drainage et protection de l'eau 

Sur la base des données climatiques et notamment des données pluviométriques, ainsi 

que de la configuration et de la topographie du Site, l'entrepreneur sera responsable de 

la conception et de la construction d'un système de drainage pour protéger les 

infrastructures de l'installation contre l'érosion et les crues éclaires. Ce système de 

drainage doit être correctement entretenu. 

L'eau peut provoquer de l'érosion et des glissements de terrain qui peuvent laisser les semelles 
en béton sans support en terre, comme illustré dans la Figure 102 et à la Figure 103, ou 
provoquer des fissures, comme illustré dans la Figure 104. La fissure des semelles en béton peut 
également provoquer le détachemet des structures, comme illustré dans la Figure 105 et le 
risque de rupture du module PV. 
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Figure 102 

 

Figure 103 

 

Figure 104 

 

Figure 105 

 

 

 

L'absence d'un système de drainage approprié peut transformer les fondations, les allées et les 
bâtiments en obstacles à l'écoulement et entraîner des inondations, comme le montrent la 
Figure 106 et Figure 107. 
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Figure 106 

 

 

Figure 107 

 

 

Les canaux du système de drainage doivent être propres pour permettre à l'eau de s'écouler 
facilement (Figure 109). Sinon, l'accumulation de végétation, de pierres, de sable, etc. pourrait 
boucher les canaux de drainage et provoquer des inondations (Figure 109). 

 

Figure 108 

 

 

Figure 109 
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Les bâtiments de service doivent être étanches, y compris les points d'entrée des câbles. 

Les bâtiments de service abritant des convertisseurs de fréquence, des filtres, des systèmes de 
contrôle et de surveillance, des transformateurs et d'autres équipements doivent être étanches 
pour éviter les pannes électriques et les dommages aux appareils. Les bâtiments doivent être 
étanches pour maintenir l'intégrité afin que toutes les possibilités d'infiltration d'eau soient 
scellées. La Figure 110 et Figure 111 montrent comment l'eau est entrée dans le bâtiment par 
le toit à cause d'une fuite et par le sol ou les fondations. La Figure 113 montre des signes 
d'inondation car les câbles sont sales de boue une fois que l'eau s'est évaporée. 

 

 

Figure 110 

 

 

Figure 111 

 

 

 

Figure 112 

 

Figure 113 
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Les points d'entrée des câbles dans les bâtiments doivent être étanches ; sinon, l'eau peut 
pénétrer dans le bâtiment. Les points d'entrée des tuyaux ou des tubes doivent être scellés, 
contrairement à la disposition de la Figure 114. Outre le scellement des tuyaux ou des tubes, 
d'autres techniques peuvent être utilisées. On peut tirer parti du principe de la « goutte d'eau » 
pour les entrées en paroi verticale, avec des câbles courbés sous l'entrée (Figure 115) ou des 
manchons incurvés pour les entrées en toiture horizontale. 

 

Figure 114 

 

 

Figure 115 
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Câblage 

Les chemins de câbles doivent être protégés pendant la phase de construction. 

Les images suivantes montrent le cas d'un générateur PV dans lequel les câbles sont situés dans 
des des chemins de cables directement sur le sol. Malheureusement, ces plateaux sont proches 
des canaux de drainage et lors de la construction des canaux, du béton a pu s'écouler dans les 
chemins de câbles (Figure 116 et Figure 117). Le béton a également atteint les fils situés dans 
ces bacs. Cela pourrait dégrader les propriétés de l'isolation des câbles et des gaines ou d'autres 
revêtements de câbles à la suite de réactions chimiques avec le ciment, diminuant ses propriétés 
d'isolation ou même sa résistance externe aux conditions environnementales (températures 
basses ou élevées, pluie, gel, etc.) même si ces câbles ont été conçus pour un usage externe. 

 

 

Figure 116 

 

 

Figure 117 

 

 

 

 

 

Figure 118 
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Les câbles doivent être placés dans des chemins de câbles. 

La Figure 119 montre les câbles sous tension allant des boîtiers de connexion à 
l'onduleur dans une installation particulière. La façon dont les câbles ont été installés 
est un danger car le personnel pourrait trébucher dessus. Afin de pouvoir localiser et 
tracer des conducteurs spécifiques et d'éviter un risque de trébuchement, des chemins 
de câbles doivent être utilisés comme illustré à la Figure 118. 

 

 

Figure 119 
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Les câbles enterrés doivent être protégés par des tubes ou des conduits rigides. 

Les câbles enterrés bénéficient d'une protection supplémentaire contre les dommages 
mécaniques s'ils sont correctement installés. Cependant, les câbles ne doivent pas être placés 
directement dans les tranchées car ils peuvent être endommagés par le remblayage. De plus, 
certaines gaines de câbles sont faites de matières organiques (par exemple, de l'huile végétale) 
et pourraient être mangées ou endommagées par des rongeurs ou des taupes. De plus, les 
conduits et les tubes permettent de remplacer facilement les câbles si nécessaire. 

Dans le cas illustré à la Figure 120, les câbles entre les boîtiers de connexion et les onduleurs 
sont directement enterrés dans la tranchée. Une meilleure solution aurait été de placer les 
câbles dans des tubes ou tuyaux pour les protéger de l'humidité et des animaux terrestres, qui 
peuvent endommager ou dégrader prématurément les câbles et provoquer des courants de 
fuite excessifs ou des pannes. 

Il est également conseillé d'utiliser des tuyaux différents pour protéger les câbles d'alimentation 
et les câbles de signal. De cette façon, toute interférence entre les câbles d'alimentation et les 
câbles de signal sera évitée. 

 

 

Figure 120 
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Les câbles enterrés doivent être enfouis à une profondeur supérieure au point de gelée. 

Les tranchées pour recevoir les câbles enterrés doivent être suffisamment profondes, car les 
câbles doivent être en dessous de la profondeur de gelée. Des différences de température 
élevées entraînent une variation de la longueur des câbles, ce qui peut endommager les câbles 
si l'étirement est excessif. Il est nécessaire de se référer aux réglementations locales et aux 
normes de construction pour plus d'informations sur la profondeur minimale des câbles. 

La Figure 121 Figure 122 montrent deux tranchées dans la même installation. Dans la région où 
se trouve l'installation, la profondeur de gelée est de 60 centimètres . Les câbles de la Figure 121 
ne sont pas protégés contre le gel car la tranchée n'est pas assez profonde. D'un autre côté, la 
profondeur de tranchée correcte sur la Figure 122 permet de protéger les câbles contre les effets 
du gel. 

 

 

Figure 121 

 

 

Figure 122 
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Les conduits électriques doivent être scellés aux deux extrémités du conduit pour éviter 

l'accès aux petits rongeurs et autres. 

Les câbles électriques enterrés installés dans des conduits rigides ou souples doivent être 
protégés des rongeurs et autres petits animaux qui peuvent pénétrer dans le conduit par les 
extrémités des canalisations et endommager les fils. Pour éviter ce problème, les câbles doivent 
être protégés en scellant les deux extrémités du conduit en utilisant de la mousse de 
polyuréthane ou similaire, comme illustré à la Figure 123 et à la Figure 124. 

 

 

Figure 123 

 

Figure 124 
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Les conduits électriques enterrés dans les tranchées doivent être marqués du type 

d'avertissement approprié pour les câbles et canalisations souterrains 

Des dispositifs d'avertissement à caractéristiques visuelles doivent être placés pour signaler la 
présence de câbles et canalisations enfouis dans le sol lors de l'ouverture des tranchées et plus 
généralement lors des travaux de creusement. La Figure 125montre la mise en place d'un filet 
de protection en plastique. 

 

 

Figure 125 
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Les regards et les chambres doivent être correctement installés et entretenus. 

La Figure 126 et la Figure 127 montrent des regards ou des chambres endommagés pour lesquels 
la protection qui devrait être fournie n'est plus fonctionnelle. Cela permet à l'eau, à la terre, à la 
poussière ou aux rongeurs de pénétrer dans le regard et d'accéder aux tuyaux raccordés au 
regard s'ils ne sont pas correctement scellés (Figure 126). 

 

 

Figure 126 

 

Figure 127 
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Les regards doivent être surélevés au-dessus du sol pour une protection supplémentaire. 

Parfois, des regards ou des chambres sont brisés parce que des engins peuvent passer dessus. 
Une bonne option pour éviter cela est d'élever les regards ou les chambres à quelques 
centimètres du niveau du sol, comme illustré dans la Figure 128et la Figure 129. Une autre 
option consiste à éviter d'installer des regards sur les chemins utilisés par les engins. 

 

 

Figure 128 

 

Figure 129 

 

 

 

 


